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PRÉFECTURE
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des Procédures Publiques
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ARRÊTÉ

du 20 AVR. 2020 portant
autorisation d'exploiterune unité de valorisation énergétique de combustibles solides derécupération

(CSR),de déchets d'activité économique (DAE) et d’ordures ménagères (OM)
surle territoire de la communede Bantzenheim à la société B+T ENERGIE France Sas

en référenceau titre VII dulivreJet au titre I du livre V du codedel’environnement

 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'enviromement, livre V, titre l“relatif aux installations classées pour la protection de
l'environnement, livre I, titre VIII relatif aux procédures administratives et livre IL, titre LL, relatif aux
quotas d'émission de gaz à effet de serre ;

la nomenclature desinstallations classées, annexéeà l’article R. 511-9 du code del’environnement;vu

VU le code des relations entre le public et l'administration et notammentson article L.121-1;

VU la directive 2010/7S/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles, dite « directive TED »

déchets (BREF « WI»);
et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives, notamment, à l'incinération de

VU la directive 2003/87/CEdu 13 octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz
effet de serre dans la Communauté et modifiantla directive 96/61/CE du Conseil ;

VU l'arrêté ministériel du 23 mai 2016 relatif aux installations de production de chaleur et/ou d'électricité à
partir de déchets non dangereux préparés sous forme de combustibles solides de récupération dans des
installations prévues à cet effet associés ou non à un autre combustible et relevantde la rubrique 2971 de
la nomenclature desinstallations classées pour la protectiondel'environnement;

VU l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de
déchets non dangereux et aux installationsincinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux;

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention desrisques accidentels au sein des
installations classées pour la protection del’environnement soumises à autorisation ;

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, notamment par l'arrêté ministériel du 24 août 2017 relatif
aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature desinstallations
classées soumises à autorisation ;

VU l'arrêté ministériel du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection del'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4511 (déchets
non-dangereux non inertes) ;
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VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifiérelatifà la limitation des bruits émis dans l'environnement

parlesinstallationsclassées pourla protection del'environnement;

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 200$ relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents
potentiels dansles études dedangers desinstallations classées soumises à autorisation ;

VU l'arété ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluanteset des déchets ;

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues
aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement;

VU l'arrêté ministériel du 28 avril 2014 relatif à la transmission des données de surveillance des émissions des
installations classées pourla protection del'environnement;

le plan régional deprévention et de gestion des déchets de la région Grand Est approuvé en octobre 2019 ;ë

l'arrêté préfectoral du 28 février 2017 portant approbation du règlement départemental de défense
extérieurecontrel'incendie du Haut-Rhin et le règlement annexé ;

é

VU la demande d'autorisation déposée en préfecture le 12 octobre 2018 et complétée le 2 avril 2019 par la s0-
ciété B+T ENERGIE FranceSas, en vue d’être autorisée à exploiter des installations d’incinération ctles
activités conmexes s’y rapportantsituées au sein du site Alsachimie Chalampé, RD 52, 68490 Chalerpé ;

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R.512-19 à
R.512-25) du codedel’environnement;

VU l'avis de l'Autorité Environnementale en date du 9 août 2019 etla réponse del'exploitant l'avis de l’au-
torité environnementale en date du 12 septembre 2019 ;

VU ia décision du présidentdu tribunal administratif de Strasbourg en date du 13 septembre 2019 portant no-
mination du commissaire enquêteur ;

VU l'arrêté préfectoral endate du 17 octobre 2019 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une
durée de 30 jours du 12 novembre 2019 au 12 décembre 2019 inclus sur le territoire des communes de

Bantzenheim, Chalampé, Ottmarsheim, Hombourg et Rummersheim-le-Haut ;

VU le registre d'enquête et l'avis favorable du commissaire enquêteur :

VU. les avis émis par les conseils municipaux des communes de Bantzenheim, Chalampé,et Hombourg ;

VU le rapport de la Direction Régionale de l'Environnement, de l’Amézagement et du Logement, chargée de
l'inspection desinstallations classées, du 11 mars 2020 ;

VU le projet d'arrêté porté le 24 mars 2020 à la connaissance du demandeur;

CONSIDÉRANT quelesinstallations projetées par la société B+T ENERGIE France Sas sur le territoire de la
commune de Bantzenheim relèvent du régime del'autorisation au titre de l'article L. 512-1 du livre V du
titre ler relatif aux installations classées pour la protection del'environnement;

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L. 181-3 du code de l'environnement,
l'autorisation environnementale ne peut être accordée que si les mesures qu’elle comporte assurentla
prévention des dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-

 

CONSIDÉRANT quel'incinération de déchets non-dangereux est de nature à porter atteinte aux intérêts à
protéger mentionnés à l'article L. 511-L du code de l'environnement susvisé et qu'il convient en
conséquence de prévoir les mesures adaptées destinées à prévenir ou empêcher scseffets ;
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CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation ainsi que les modalités d'implantation,
prévues dans le dossier de demande d'autorisation, permettentde limiterles inconvénients etdangers:

CONSIDÉRANT queles enjeux majeurs du projet résident dans la prévention de la pollution atmosphérique par
la maîtrise desrejets de l'installation projetée;

CONSIDÉRANT quel’exploitant a prévu des équipements d'épuration où sont mises en œuvre les meilleures
techniques disponibles pourle traitement des fumées provenant du traitementthermique des déchetset que
les valeurs limites de rejets retenues sont plus contraignantes que celles imposées parles réglementations
française ou allemande:

CONSIDÉRANTque les installations projetées sont compatibles avec leplan régional de prévention et de gestion
des déchets de la région Grand Est approuvé en octobre 2019 en application de l’article R541-15 du code
de l’environnement, sontprévues par ce plan, que ce plan tient compte de la loi n° 2015-992 du 17 août
2015 relative à la transition énergétique pour la croissanceverte susviséeetque la valorisation énergétique
des déchets est préférable à l’enfouissement conformémentà la hiérarchisation des modes de traitement
des déchets fixée par l’article L. 541-1 du code de l'environnement ;

  

CONSIDÉRANT que l'analyse de risques a démontré que les risques accidentels sont acceptables au regard des
enjeux identifiés etde l'implantation de l'installation au sein dela plateforme chimique de Chalampé ;

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant tiennent compte des résultats des consultations menées
en application des articles R. 181-18 à R.81-32, des observations des conseils municipaux de
Bantzenheim, Chalampé, Hombourg et des services déconcentrés de l'Etat sont de nature à prévenir les
nuisanceset lesrisques présentés par Les installations ;

APRÈS communication du projet d’arrêté l'exploitant;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

 

TITRE1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La société B+T ENERGIE France Sas, dont le siège social est sis 7 avenue de Strasbourg - Parc des Collines -
68350 Brunstatt-Didenheim est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présentarrêté, à.
exploitersurle territoire dela commune de Bantzenheim,les installations détaillées dansles articles suivants.

 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES

ACTES ANTÉRIEURS

Sans objet.

ARTICLE1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À
DÉCLARATION OÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autresinstallations ou équipements exploités dans
établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de mature par leur proximité ou leur connexité

 



sus
avec une installation soumise à autorisation à modifier notablement les dangers ou inconvénients de cette
installation, conformément à l'article L.181-1 du code de l'environnement.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pasrégies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

 

  

CHAPITRE1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Les installations exploitées sont classées selon les rubriques et régimes définis dansle tableauci-dessous :
  

 

 

  

 

    

Rubrique) ie Libellé de la rubrique (activité) ee Volume antorisé

A [Installation de wraïtement thermique de déchets non]
JA idangereux, à l'exclusion des installations visées à lal 70MW

[rubrique 2971

[Installation de production de chaleur ou d'électricité àl CSR, DAE et OM
[partir de déchets non dangereux préparéssous forme del

Lori (combustibles solides de récupération dans une Installation de 200 604 t'an
A installation prévue à cet effet, associés ou non à un autre] production de chaleur à dont au maximum

(combustible. partir de CSR 60 000 tan d'OM
1. Installationsintégrées dans un procédé industriel de (CombustiblesSolides
fabrication de Récupération), de L

Brio (Combustion de combustibles dans des installations  DAE (Déchets
la d'une puissance thermique nominale totale égale ou] d'Activités 70 MW

[supérieure à 50 MW Economiques) et d'OM _

[Incinération ou coincinération de déchets (Ordures Ménagères)

(Elimination ou valorisation de déchets dans des 252au maximum
buéa La installations d'incinération des déchets ou des Gun

[installations de coincinération des déchets : ” ‘acnnsilé
s) Pour les déchets non dangereux avec unecapacité
(supérieure à 3 tonnes par heure _|
|Dangereux pour environnement aquatique de conagedes résidus
jChsonique 2 d'épuration des fumées/Wsn12  |n ILa quantité totale susceptible d'être présente dans/7 n7tFirep poussièresdesfiles! |
2. Supérieure ou égaleà 100tm É   

 

 

() A (Autorisation) - D (Déclaration)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations
oules capacités maximales autorisées. -

ARTICLE1.2.2. ÉTABLISSEMENT CONCERNÉ PARLADIRECTIVE LED

L'établissement possède des installations visées par la directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux
émissions industrielles, dite «directive IED ». Ces installations relèvent de la rubrique n° 3520-a de la
nomenclature des installations classées et sont soumises aux dispositions des articles R. 515-60 à R.515-84 du
code de environnement,

Au sens de l’article R. 515-61, la rubrique principale retenue estla rubrique n°3520 relative à l’incinération de

déchets, et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sontcelles
relatives à l’incinération de déchets (BREF « WI»).

  

ARTICLE 1.23, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées au sein de l'aire n°47 de la plateforme industrielle Alsachimie de
Chalampé, sur la parcelle cadastrale suivante :
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Commune Parcelle
BANTZENHEIM il
 

    

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de
l'établissementannexé au présentarrêté.

ARTICLE1.2.4. LIMITES DE L'AUTORISATION

Article 1,2.4.1. Déchets admissibles

Les seuls déchets admis dans l'installation d'incinération sont des déchets non dangereux solides de type CSR,
DAE et, dans lescirconstances exceptionnelles décrites ci-après, OM.
Les déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés (DASRI) ne sont pas admis dans l'installation.
L'acceptation des déchets à incinérer répond l’ordre depriorisation suivant:

1) CSR provenant d'installation de préparation des CSR visée à l'arêté du 23 mai 2016 relatif à la
préparation des combustibles solides de récupération et préparés tels que prévu par cet arrêté ;

2) DAE ayant fait l'objet d’un pré-traitement mais ne répondantpas à l’ensemble des critères définis dans
l'arrêté du 23 mai 2016 relatifà la préparation des combustibles solides de récupération ;

3) DAE ne pouvantfaire l’objet d’un pré-trailement. À ce titre,les DAE «non triés » acceplés sur lesite se
limitent à des refus d'installations de valorisation matière des déchets (exemple : déchets de pulpeur issus
de l'industrie papetière)

  

Les OM sont admises uniquement sur demande du SIVOM de la région mulhousienne pour pallier Les incapacités
temporaires de l'UIOM de Sausheim. L'exploitant soumet au préfet sa proposition de service en réponse au
SIVOM dès lors qu'elle dépasse10 000 tonnes cumulées sur 12 mois glissants.

 

Article 1.2.4.2. Origine géographique des déchets
L'exploitant applique le principe de proximité pour l’approvisionnement de ses installations en déchets
combustibles, en respectant notamment Les critères suivants :

+ le tonnage de CSR et DAE incinérés annuellement provient a minima pour 74% des départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin etde la Moselle ;

+ pour chaque provenance de déchots, exploitants'assure que cette opération est autorisée par les plans de
gestion des déchets vigueur sur la zone d’origine du déchet. Les éléments justificatifs de cette
vérification sont tenus à disposition del'inspection des installations classées ettransmis sur demande.

 

Article 1.2.4.3. Itinéraire de transport

De façon à limiter les nuisances liées au transport routier pour les riverains, les véhicules transportantles déchets
combustibles et autres matières premières ainsi que les déchets sortants du site empruntentla route départementale
D52 et évitentlesroutes départementales D39 et D4B2 pour accéder au site et en repartir.

Article 1.2.4.4. Livraison etréception des déchets

L'exploitant prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne la livraison et la réception des déchets
“dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible les effets négatifs sur l'environnement, en
particulierle pollution de l'air, du sol, des eaux desurface et des eaux souterraines, ainsi que les odeurs,le bruit et
Les risques directs pour la santé des personnes.
L'exploitant détermine par pesage la masse de chaque apport de déchets avant d'accepter de Les réceptionner.
Les déchets doivent préalablementà leur admission fairel'objet d'un contrôle de leur radioactivité par un dispositif
de détection. Les déchets émettant des rayonnements ionisants sont écartés, signalés à l'inspection desinstallations
classéeset traités dans les conditions prévues aux articles L. 542-1 et suivants du code de l’environnement.

Le seuil de déclenchement de l'alarme du dispositif de détection est fixé par l'exploitanten tenant compte du bruit
de fond local. Les éléments techniques justificatifs de la détermination de ceseuil de déclenchement sont tenus à
la disposition de l'inspection des installations classées. Le seuil de déclenchement ne peut être modifié que par
action d’unepersonnehabilitée par l'exploitant. Le réglage de ce seuil de déclenchementest vérifié à fréquence a
minima annuelle,selon unprogramme de vérification défini par l'exploitant.
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La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de laradioactivité estréalisée périodiquement, La
périodicité retenue par l'exploitant doit êtrejustifiée, ellea lieu au moins une fois par an. L'exploitant doit pouvoir
justifier quel'équipement de détection de laradioactivité est en service de façon continue.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la
traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le dispositif de détection de la
radioactivité,

L'exploitants'assure de la confommité des combustibles utilisés par rapport aux critères définis à l'article 1.2,4.1 du
présent arrêté en effectuant:

+ un contrôle visuelà la livraison sur chaquelot. Les critères de vérification du contrôle visuel sont définis
par l'exploitant dans Le programme de suivi visé à l'article 7 et permettent notamment de s'assurer de la
conformité du combustible en terme de présence de corps étrangers tels que ferrailles ou pierres et autres
matériaux inertes ou indésirables à la combustion ;

+ pour les CSR, uneanalyse dela teneur del'ensemble des paramètres listés à l'article 5 de l'arrêté du 23 mai
2016 relatif à la préparation des combustibles solides de récupération, au minimum une fois par an par
fournisseur etpartype de combustible en respectant les modalités de prélèvementet d'analysesainsi que
les teneurs maximales autorisées qui sont fixées par ce même arrêté ;

une analyse de lateneur en métauxet dioxines dans les cendres volantes unefois par semestre.

L'exploitant établit ettient à jour un registre chronologique où sont consignées, pour chaque flux de combustibles
dont les CSR,lesinformations suivantes :

+ la fiche d'identification dechaquelotreçu(pour les CSR);
+ la date de réception de chaquelot;
* la nature du combustible entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexeII de

l'article R. 541-8 du code del'environnement) ;
+ la quantité :
+ le nom etl'adresse del'installation expéditrice;
+ le nom ct l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépiss

541-53 du code del'environnement.
Ce registre comptabilise par fournisseur le tonnage réceptionné partype de déchet,le résultat du contrôle visuelet,
le cas échéant, lesrésultats d'analyses effectuées. Il comptabilise également le tonnage réceptionné par origine
géographique (département pour une origine française et pays pourles pays étrangers). Les données de ce registre
sonttenues à disposition de l'inspection desinstallationsclassées pendant au moins trois ans,

 

mentionné à l'article R.

L'installation est équipée detellesorte quel'entreposage des déchets et l'approvisionnement du four d'incinération
ne soit pas à l'origine de nuisances olfactives pour le voisinage, L'aire de déchargement des déchets doit être
conçuepourévitertout envol de déchetset de poussières ou écoulement d'efluents liquides vers l'extérieur.

La zonc de déchargement comprenant les quais et la fosse de récoplion est équipée de portes à ouverture et
fermeture rapides qui seront ouvertes uniquementlors ‘des déchargements. Le déversement du contenu des
camions doit se faire au moyen d'un dispositif qui isole le camion del'extérieur pendantle déchargementou par
tout autre moyen conduisantà un résultat analogue,
Un poste de rechargement est prévu pour assurer le cas échéantl'évacuation des déchets indésirables par camion.

La fosse de réception, d’une capacité maximale de 10 179 mr, est étancheet conçue de manière à permettrela
collecte des éventuelles eaux d'égouttage, Le bâtiment abritant la fosse est mis en dépression lors du
fonctionnement du four l'air aspiré sert d'air de combustion afin de détruire les composés odorants.

Le stockage des déchets combustibles en dehorsde la fosse deréception estinterdit.

ARTICLE 1.2.5. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

Les installations, dénommées EPCC (Energy Production Centre in Chalampé) occupentune surfacetotale de
6300 m?, dont 2200 m? de surface couverte et 4 100 m* de surface imperméabilisée (quai, voirie et silos de
stockage extérieurs)
L'établissement comprenantl'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante :

= trois quais de déchargement des combustibles ;
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= un hall comprenant les fosses de réception des combustibles et de stockage des mâchefers ainsi que les

installations de manutention pourle transfert des combustibles dela fosse de réception versle four ;

= un ensemble fourfchaudière comprenant une trémie d'alimentation du four, um four à grille et une
chaudière à vapeur d’une puissance de 70 MW ;

= un dispositif de traitement des oxydes d'azote (NOx) par réduction non catalytique sélective en utilisant de
Purée;

= um dispositifde traitement des fumées comprenant Vinjection d’adsorbants tels que l’hydroxyde de
calcium et du charbonactif, la filtration au moyen de filtre à manches et le recyclage des adsorbants par
recireulation;

- un dispositif d'extraction des gaz de combustion vers une cheminée munie d'équipements de contrôle de
la qualité des émissions atmosphériques ;

= un cireuit de raccordementau réseau de vapeur de la plateforme de Chalampé ;
= un bassin de stockage des eaux non conformes.

Les installations sont décrites dans un plan de masseannexé auprésentarrêté.

CHAPITRE1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

ARTICLE1.3.1. CONFORMITÉ

Les installations etleurs annexes, objets duprésent arrêté, sontdisposées, aménagées et exploitées conformément
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de
cause,elles respectent par ailleurs les dispositions du présentarrêté et les réglementationsautres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION

ARTICLE1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsquel'installation n'a pas été mise en service ou réalisée dans le
délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée
et acceptée de prorogation dedélai conformémentà l'article R.181-48 du code del’environnement.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE

L'exploitantinforme le préfet de la mise en service de l'installation.
Toute modification apportée par le demandeuraux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changementnotable des éléments du dossier de demande d'autorisation environnementale, est
portée avant saréalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à
l'article R. 181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfot
qui pourra demander une analysecritique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette
occasion sont supportés par l'exploitant.
ARTICLE1.5.3. ÉQUIPEMENTSABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles
permettront leur mise en sécurité et interdirontleurréutilisation afin de garantirla prévention desaccidents.

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

“out transfert sur un autre emplacementdes installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d'autorisationou déclaration.
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ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT
La demande d'autorisation de changementd'exploitant est soumise à autorisation autitre du 5° de l’article R. 516-
1 ducode del’environnement. Le nouvel exploitant adresse au Préfet les documents établissant ses capacités
techniques etfinancières et l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières.
ARTICLE1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l’environnement, pourl'application des articles R.
512-39-1 à R. 512-395,l'usage du site à prendre en compte est un usage industriel.
Lorsque l'installation classée est mise à l'arrêtdéfinitif, l'exploitant notifie au préfet le date de cet arrêt trois mois
au moinsavant celui-ci.

La notification prévueci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt de l'exploitation, la
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment

 

+ l'évacuation oul'élimination des produits dangereux, et, pourles installations autres queles installations
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur Le si

+ des interdictions ou limitationsd'accès ausite ;
+ la suppression desrisques d'incendie et d'explosion ;
+ la surveillance des effèts de l'installationsur son environnement

  

En outre,l'exploitant doit placer Lesite del'installation dans un état conformeau rapport de base, tel qu'il ne puisse
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon.
le code de l’environnement.

CHAPITRE 1.6 RÉGLEMENTATION

ARTICLE1.6.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notammentapplicables à l'établissement les prescriptions qui
le concement destextes cités ci-dessous(liste non exhaustive):

+ arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection del'environnement;

— arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises
à autorisation ;

= arrêlé ministériel du 23 décembre 1998relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4511 (déchets
non-dangereuxnon inertes) ;

— arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de o-incinération de
déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux ;

= arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005-Arrêté du 23/01/97relatif à la
limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de
l'environnement;

+ arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif auregistre et à la déclaration annuelle des émissions
et des transfèrts de polluants et des déchets;

- anêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans Pair et dans l'eau dans les
installations classées pour la protection de l’environnementet aux normesde référence;

= arrêté ministériel du 04 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection del'environnement soumises à autorisation :

- arrêté ministériel du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.
541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement;

- arrêté ministériel du 23 mai 2016 relatif aux installations de production de chaleur etfou d'électricité à
partir de déchets non dangereux préparés sous formede combustibles solides de récupération dans des
installations prévues à cet effet,associés ou non à un autre combustible et relevant de la rubrique 2971 de
la nomenclature des installations classées pourla protection de l'environnement ;
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ARTICLE 1.6.2. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sontprises sans préjudice :
= des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil,le code

de l'urbanisme,le code du travail etle code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les
équipements sous pression,

= des schémes,plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droitsdestiers sont et demeurent expressémentréservés.
La présente autorisation ne vautpas permis de construire.

CHAPITRE 1.7 GARANTIES FINANCIÈRES ENVIRONNEMENTALES

ARTICLE 1.7.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2 de
manière à permettreen cas de défaillance de l'exploitant la prise en charge des frais occasionnés pour les travaux
relatifs à l'intervention en cas de pollution ou d'accident, le remise en état du site après exploitation ainsi que la
surveillance éventuelle du site.
ARTICLE1.7.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le montanttotal des garanties financières à constituer s'élève à 548 389 curos.

 

 

L'indice TPOI utilisé pourle calcul est celui en vigueur en octobre 2019 soit 726,6 (avant changement de base).
Le taux de la TVAR est le taux applicable de TVA applicable lors de l'établissement de l'arrêté préfectoral, soit
20%.

ARTICLE 1.7.3. ÉTABLISSEMENTDES GARANTIES FINANCIÈRES

Avantla mise en service de L'installation, l'exploitant adresseau Préfet
+ le documentattestant la constitution des garanties financières établi dans les formes prévuespar l'arrêté

ministériel du 31 juillet 2012 modifié;
+ la valeur datée du dernier indice public TPO1.

ARTICLE1.7.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIESFINANCIÈRES

Le renouvellement des garanties financières intervientau moins trois mois avant la date d'échéance du document
prévu l'article 1.7.3. Pourattester du renouvellement des garantiesfinancières,l'exploitant adresse au Préfet, au
moinstrois mois avant la date d'échéance, un nouveau documentdansles formes prévues par l'arrêté ministériel
du 31 juillet 2012 modifié.

ARTICLE1.7.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de l'environnement,l'exploitant présente tous les
cinq ans un état actualisé du montant de ses garanties financières.

 

Ce montantréactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexeII de l'arrêté
ministériel du 31 mai 2012 sus-visé au montantderéférence figurant à l'article 1.7.2 du présent arrêté pour la
période considérée.

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité
nécessite une révision du montant deréférence des garanties financières.

ARTICLE1.7.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

L'exploitant informele préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de
formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des garanties
financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation conduisant à une modification du montant
des garantiesfinancières.
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ARTICLE1.7.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES

Outreles sanctions rappelées l’article L. 516-1 du code de l’environnement,l'absence de garanties financières
peut entraîner la suspensiondu fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise on
œuvre des modalités prévues à l'article L. 5141 de ce code. Conformément à l'article L. 514-3 du mêmecode,
pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires,
indemnités ct rémunérationsde toute nature auxquelsil avait droit jusqu'alors.

 

ARTICLE1.7.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut fire appelaux garantiesfinancières
= lors d'uneintervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directementou indirectement les

installations soumisesà garanties financières ;
- ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties

financières lors d'un événement exceptionnelsusceptible d'affecter l'environnement.

ARTICLE 1.7.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES

L'obligation de garantiesfinancières estlevée à la cessation d’exploitation desinstallations nécessitant la mise en

place des garanties financières, etaprès que les traveux couverts par les garantiesfinancières ont été normalement
réalisés.

Ceretour à unesituation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue aux

articles R. 512-74 ct R. 512 39-1 à R. 512-39-3, parl'inspecteurdesinstallations classées quiétablit un procès-

verbal de récolement.

L'obligation de garantiesfinancières est levée pararrêté préfectoral,

En application de l'article R, 516-5 du code del’environnement,le Préfet peut demander laréalisation, aux frais de
l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation
de garanties financières.

 

TITRE2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour:

= limiter leprélèvementet la consommation d’eau ;
= limiterles émissions de polluants dans l'environnement;
= respecterles valeurs limites d'émissions pourles substances polluantes définies ci-après;
= gérerles effluents ainsi que les déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées ;
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation
rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation dessites et des monuments ainsi que des éléments
du patrimoinearchéologique.

 

ARTICLE 2.1.2. IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL: MESURES D’ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION
ET DE COMPENSATION DES IMPACTS

Sans objet.



148
ARTICLE2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement
ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une
connaissance des dangers, des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose deréserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurerla protectiondel'environnement tels que réactifs d'épuration des fumée, manches de
filtre, produits de neutralisation,liquides inhibiteurs, produits absorbant,

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

 

ARTICLE 2.3.1. PROPRE

L'exploitantassure la propreté des voies de circulation, en particulier à Ia sortie del'installation, et veille à ce que
les véhicules sortant de l'installation ne puissent pas conduire au dépôt de déchetssur les voies publiques d'accès
ausite.
L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus. Les abords de
l'installation, dont l'entrée du site, fontl'objet d'une maintenancerégulière,

ARTICLE 2.32. ESTHÉTIQUE

Les abords del'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture,…) et exempts de sources potentielles d'incendie. Les émissaires de rejetetleur périphérie font
l'objet d'un soin particulier.

 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NONPRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté la connaissance du préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à informer immédiatementl'inspection des installations classées en cas d’accidentet de lui
indiquer toutesles mesures prises à titre conservatoire.

 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où
incidents survenus du fait du fonctionnementde son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 181-3 du code del'environnement.

 

Un rapport d'accidentou, sur demande del'inspection desinstallations classées, un rapport d'incident est transmis
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de
accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallierles effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.
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CHAPITRE2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUSÀ LADISPOSITION DE

L'INSPECTION

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

L'exploitantétablit et tient à jourun dossier comportant les documents suivants:
- le dossier de demande d'autorisation ;
= les plans tenus jour;
- les récépissés de déclaration etles prescriptions générales,encas d'installations sour

non couvertes par l'arrêté d'autorisation
= les arrêtés préfectoraux et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à enregistrement

non couvertes par un arrêté préfectoral d'autorisation ;
= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement;
- tous les documents, enregistrements,résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent

arrêté.

   

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doiventêtre prises pour la sauvegarde
des données.
Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection desinstallations classées surle site durant toute la durée
d'exploitation et aumoins cinq ansaprès l'arrêt définitif.

L’INSPECTION
CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

15.1 Noesisensernes des Dans Le moïs suivant la mise en serviceinstallations
151 Modification des installations {Avant a réalisation de la modification

156 Notification de mise à l'arrêt définitif AGIRaRria date dé esEiond'activité
Avant Ke mise en servicepuis au

1:73 et1.74 Attestation de constitution des garanties financières minimum 3 mois avant l'échéance de
renouvellement(5 ans)

Ce rapport est transmis sous 15 jours à
251 Déclaration des accidents etincidents l'inspection des installationsclassées en

cas d'accident ou d'incident
421441 Convention de rejet établie avec Alsachimie Dans le mois suivant la mise en service

_ Un an au maximum après la mise en712 Autosurveillance des niveaux sonores Se

Réseau des points de surveillance de l'incidence des | -102.5.1 beatnee Avant la miseen service

10253 TÉtude surles modalitésde la biosurveillance Avant la mise en service
Résultats de la surveillance des émissions Rate ou emails étre

10.3.2 atmosphériques, des déchets incinérés et des déchets s; paramètresproduits
: ue . Mensuelle (GIDAF: ste de1032 Résultats de la surveillance des émissions aqueuscs nn)

NE Anmuelle (GEREP site de104.1 Déciartion annuelle esémissions ads

10.42 Rapport d’activité annuel Annuelle

1051 Informations nécessaires pour l'ouverture d'un Dans es vingtjours ouvrables suivant la
compte de dépôt d'exploitant dansle registre de date de publication de l'arrê  
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TUnionliéau système d'échange de quotas de gaz à préfectoral d'autorisation, à
effet de serre l'administrateurnational duregistre

ns Plan de surveillance des émissions de gaz à effet de Transmis au préfet pour approbation
” serre avantla mise en service de l'installation.

Déclaration annuelle des émissions de gaz à effet de  Annuelle, avantle 28 février pour
10.53 serre l'année précédente     

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
œuvre des Meilleures Techniques Disponibles (MTD), de technologies propres,la mise en œuvre detechniquesde
valorisation,la collecte sélectiveet le traitementdes effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction
des quantités rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.

Saufautorisation explicite,la dilution des effluents cstinterdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de
respecterles valeurs limites.
Les installations de traitementd’effiuents gazeux doivent être congues, exploitées et entretenues de manière :

= faire face aux variations de débit,température et composition des cffluents,
= à réduire auminimum leur durée de dysfonctionnementet d’indispanibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduireà un transfert de pollution doivent être privilégiés pour
l'épuration des effluents.
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettantde s'assurer de
leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissementà une alarme, Les
résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé ct tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, L'exploitant
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les
installations concernées.

Les consignes d'exploitation del’ensemble des installations comportentexplicitement les contrôles à effectuer, en
marche nommale et à la suite d'un arrêtpourtravaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre entoute
circonstancele respectdes dispositionsdu présentarrêté.
Le brlageà l’air libre est interdità l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles ct pour que les
rejets correspondants ne présententpas de dangers pour la santé et la sécurité publique.
La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une
surpressioninterne devraient être tels que cet objectif soitsatisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur
fiabilité.
Les incidents ayantentraîné des rejets dans L'air non conformeainsi que les causes de ces incidents et les remèdes
apportés sont consignés dans un registre.
ARTICLE3.13. ODEURS

Ensus des dispositions de l’article 1.2.4.4. du présent arrêté, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour
que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles d’incommoderle voisinage, de nuire à la
santé ou à la sécurité publique.

  

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact
ffactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances,
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ARTICLE3.14. VOIES DE CIRCULATION
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploftant prend Les dispositions nécessaires pour prévenir les enyols
de poussières et dematières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, ete.), ct convenablement nettoyées,

= es véhicules sortant del'installation n’entraînentpas de dépôtde poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pourcela,des dispositions telles que le Invage des roues des véhicules doiventêtre prévues
encas de besoin,

Desdispositions équivalentes peuventêtre prises en lieu etplace de celles-ci.
ARTICLE3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients,silos, bâtiments fermés) etles installations de
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettantde réduire les envols de poussières. Si nécessaire,les
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecterles dispositions du
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques
d'incendie et d’explosion (évents pourles tours de séchage, les dépoussiéreurs, ….).

 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Les points de rejet dans le milieu naturel doiventêtre ennombre aussiréduit que possible, Toutrejet non prévu au
présent chapitre ou non conformeà ses dispositionsestinterdit. La dilution des rejets atmosphériquesest interdite,
Les ouvrages de rejet doiventpermettre une bonnediffusion dansle milieu récepteur.

Les gazissus del'incinérationdes déchets sontrejetésà l'atmosphère par l'intermédiaire d'une cheminée.

La forme des conduits, notamment dans leurpartiela plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon
favoriser au maximum l'ascension des gaz dansl'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter
un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitessechoisie
pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits doitêtre tel qu'il ne puisse à aucun momenty avoir
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne
présentent pas de point anguleux ctla variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et
lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sontrepris ci-
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permetire des mesures représentatives des
émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont
respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doiventégalement êtreprises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs
la demande del'inspection desinstallations classées
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marchedesinstallationsde traitement doivent être
contrôlés périodiquement ou en continu avec asservissement à une alarme, Les résultats de ces contrôles sont
portés sur un registre, éventuellementinformatisé,tenuà ladisposition de l'inspection desinstallations classées.
Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêtdesinstallations ainsi queles causes de
cesincidents et les remèdes apportés sont égalementconsignés dans un registre.

ARTICLE 3.2.2. PLATE-FORME DE MESURE
Afin de permettre la détermination de la compositionet du débit des gaz de combustion rejetés à l'atmosphère,
une plate-forme de mesure fixeestimplantéesur la cheminée ou sur un conduitdel'installation detraitement des
gaz.
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Les caractéristiques decette plate-forme sont telles qu'elles permettent de respecter en tout point les prescriptions
des normes en vigueur, et notammentcelles de la norme NF X 44 052 version de mai 2002,en particulier pour ce
qui concerneles caractéristiques des sections de mesure.

En particulier, cette plate-forme permet d’implanter des points de mesure dans une section dont les
caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de
réaliser des mesures représentatives de manière à cc que la vitesse n’y soit pas sensiblementralentie par des seuils
ou obstacles situés à l'avalet quel’effluentsoit suffisamment homogène,

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de
l'inspection des installations classées.

ARTICLE3.2.3, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES - CONDITIONS DE REJETS

Le tableau suivant identifie les différentes émissions canalisées et fixe les conditions générales de
fonctionnement:

Cheminée de Systèmes Plate-forme de
l'installation 123 480 prévus à mesure prévue à
d’incinération l'article 1.2.5] l’article 3.2.2

 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de
température (273 kelvins)et de pression (101,3 Kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) et à un
taux de dioxygène de11 %.

Les différents points de rejets des émissions atmosphériques canalisées sont identifiés dans le plan annexé au
présent arrêté,

ARTICLE3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES  REJETS
ATMOSPHÉRIQUES - CONDUIT N°1

Le tableau ci-dessous définit les valeurs limites en concentration et en flux à ne pes dépasser,les volumes de gaz.
rcjetés étantrapportés:

+ à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals)après
déductiondela vapeur d’eau (gaz secs),

+ äune teneur en O; (dioxygène) de 11 %.

 

 

 

 

 

 

     

Poussières totales ÿ 30 14,82

Substances organiques à l'étatde gaz ou de vapeur, " 2 É Dé
exprimées en carbone organique total (COT) d

Chlorure d'hydrogène (HCI) 6 60 [um
Fluorure d'hydrogène(HF) £ 4 | 296
Dioxyde de soufre (SO) 30. 200 88,91

Oxydes d'azote (NO et NO), exprimés en NOz 120 400 355,62
Monoxyde de carbone (CO) - en dehors des % me: pr

phases de démarrage et d'arrêt ;
Ammoniac (NH) 10 15 29,64
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mur(C2 tesLL _ . _.

Mercure (Hg) etses composés 0,02 ee 0,059
TLCANPC ÿa | ie

As + Benzo(a)pyrène+Cd+ Co + Cr 0,05 - À 0,148
Dioxines et furanes 4 . 410 Ï : 1185.10
 

1)Les flux journaliers sont déterminés au débit nominal de 123 480 Nm$/ h (gaz secs) pour un flux maximal de 25,2 Uh de
déchets incinérés
@) 150 mg/Nm de gaz de combustion dans au moins 95 % de toutes les mesures correspondant à des valeurs moyennes
calculéessur dix minutes ou 100 mg/Nm* de gaz de combustion dans toutes les mesures correspondant à des valeurs moyennes
calculées sur une demi-heure au cours d'une période de vingt-quatre heures,
(3) Pour métaux, la méthode de mesure utilisée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage d’une demi-
heure au minimum et de huit heures au maximum,
(4) Pour les dioxines etfuranes, le méthode de mesure employée estla moyenne mesurée sur une période d'échantillonnagede
six heures au minimum et de Huit heures au maximum. La concentration en dioxines et furanes est définie comme la somme
esconcentrations en dioxineset furanes déterminéeselon les indications de l'annexe I del'arrêté ministériel du 23 mai 2016
relatif aux installations de production de chalcur à partir de déchets non dangereux préparés sous forme de combustibles
solidesde récupération.

 

ARTICLE3.2.5. CONDITIONS DE RESPECT DES VALEURS LIMITES DE REJET DANS L'AIR

Les valeurs limites d'émission dans l'air sontrespectées si :
+ aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées à l'article 3.2.4 pour

le monoxyde de carbone et pour les poussières totales, les substances organiques l'état de gaz ou de
vapeur exprimées en carbone organique total (COT), le chlorure d'hydrogène, Le fluorure d'hydrogène, le
dioxyde de soufreetles oxydes d'azote ;

* aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pourles poussièrestotales,les substances organiques
l'étatde gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure
d'hydrogène,le dioxyde de soufreet les oxydes d'azote ne dépasseles valeurs limites définies à l'article
324;
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+ aucune des moyennes mesurées sur la période d'échantillonnage prévue pourle cadmium et ses composés,
ï que Le thalliumet ses composés,le mercure et ses composés,letotal desautres métaux (Sb + As + Pb

+ Cr + Co1 Cu + Mn + Ni + V), les dioxines et furanesne dépasse les valeurslimites définies à l'article
324;

+ aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour l'ammoniao ne dépasseles valeurslimites fixées
parl'aile 3.2.4 ;

 

Les moyennes déterminées pendant les périodes d'indisponibilité visées à l'article 9.2.2 ne sont pas priscs en
compte pourjuger du respect des valeurs limites.

Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la période de
fonctionnementeffectif (àl'exception des phases de démarrage etd'extinction, lorsque aucun déchet n'est incinéré)
à partir des valeurs mesurées après soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % sur chacune de ces mesures.
Cet intervalle de confiance ne doit pas dépasserles pourcentages suivants des valeurslimites d'émission définies à
l'article 32.4 :

+ Monoxyde decarbone : 10 % ;
Dioxyde de soufre : 20 % ;
Ammoniae : 40 % ;
Dioxyde d'azote : 20 % ;
Poussières totales 30 % ;
Carboneorganiquetotal : 30 % ;
Chlorure d'hydrogène : 40 % :

+ Fluorure d'hydrogène : 40 %.

Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennesvalidées.
Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut que, dans une même journée, pas plus de cinq moyennes sur
une demi-heure n'aient dû être écartées. Dix moyennesjournalières par an peuventêtre écartées au maximum.

Lesrésultats des mesures réalisées pour vérifierle respect des valeurs limites d'émission définies à l'article 3.2.4
sontrapportés aux conditions normales de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, pour une pression de
101,3 KPa, avec une teneur en oxygène de 11 % sur gaz sec, fixée selon les indications de l'annexe 1 et corrigée
selon la formule de l'annexe IV del'arrêté ministériel du 23 mai 2016 relatifaux installations de production de
chaleurà partir de déchets non dangereux préparés sous forme decombustiblessolides de récupération.

 

TITRE4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.1 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU
L’implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma
directeur d'aménagementet de gestion des eauxet du schéma d'aménagementet de gestion des eaux.
La conception et l'exploitation del'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants.

CHAPITRE 4.2 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE42.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

          

 

   

   
    
      

 

    Refroidissement des
mâchefers

Procédé detraitement 8760
des fumées

Réseau d'eaux industrielles
d’ALSACHIMIE

Eau
souterraine

Nappe
phréatiqu
€ rhénane
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a Réseau d'eau déminéralisée k
etd'emux industrielles |or(ones| 760
d’ALSACHIMIE ….

Appoints au réseau de
condensats et d’eau Alimentation du 5RAR 194 472déminéralisée réseau de vapeur
d'ALSACHIMIE

Eau du réseau £ nnRéseau d’alimentatd'alimentation | L ee ALSACE| Eau sanitaire 767
eneau potable    
 

L'eau souterraine utilisée par l'exploitant dans ses procédés industriels est distribuée par la société Alsachimie
(fabrication de sel nylon) implantée sur la plateforme industrielle de Chalampé et autorisée à prélever l'eau
souterraine via 26 puits situés sur le site.
L'eau en provenancedu réseau public est prélevée via le réseau d'alimentation en eau potable de la société
Alsachimie et est utilisée exclusivement pour les besoins en eau potable et sanitaire. Ce réseau est totalement
indépendant des réseauxd’eau de forage et d’eau du Grand Canal d'Alsaceainsi que detoutesleslignes procédés
Uneconvention entre l'exploitant et le titulaire de l'autorisation de prélèvement d’eau est établie et tenue à la
disposition de l'inspection des installations classées. Elle précise les volumes ct les conditions d'utilisation de
l’eau fournie, sans préjudice des conditions d'autorisation délivréesà la société Alsachimie.

 

ARTICLE 4.2.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE
PRÉLÈVEMENT

‘Tout point de connexion au réseau public d’eau potable est raccordé par un disconnecteur à zone de pression
réduite contrôlable entretenu régulièrement.
L'exploitant tient à disposition de l'inspe
est a minima annuelle,

 

a unregistre des entretiens effectués. La fréquence de ces entretiens

CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE43.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Toutrejet d'effluentliquide non prévu à l'article 4.4.1 ou non conforme
aux dispositions du chapitre 4.4 est interdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est interdit
d'établir desliaisonsdirectesentre Îes réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits
etle milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour
l'épuration des effluents.

ARTICLE 4.3.2. PLAN DES RÉSEAUX
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, el datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :
= l'origineet la distribution de l'eau d'alimentation ;
= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de déconnexion, implantation des disconnecteurs où

tout autre dispositif permettant un isolementavecla distribution alimentaire, etc.) ;
= les secteurs collectés et les réseaux associés ;
= les ouvrages detoutes sortes (vannes, compteurs, ete.) ;
= les ouvrages d'épurationinterneavecleurs points de contrôle etles points derejetde toute nature (interne

ou au milieu).
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ARTICLE4.3.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches ct à résister

dans letemps aux actions physiques et chimiquesdes effluents ou produits susceptibles d'y transiter

 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon étatetde leurétanchéité.

Les différentes canalisations accessiblessont repérées conformémentaux règles en vigueur

ARTICLE4.34. ISOLEMENTAVEC LES MILIEUX

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ce
système est maintenu en état de marche, signalé et actionnable entoute circonstance localement et/ou à partir d'un
poste de commande. Son entretien préventifet sa mise en fonctionnement sont définis par consigne.

 

ARTICLE 4.3.5. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES AU SITE

Les effluents aqueux rejetés parlesinstallations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts du site
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres
effluents.

CHAPITRE4.4 TYPES D’EFFLUENTS, OUVRAGES D'ÉPURATION ET CARACTÉRISTIQUES
DE REJETAU MILIEU

ARTICLE4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitantest en mesure dedistinguer les différentes catégories d’effluents suivants

= eaux pluviales de toiture, non susceptibles d’être polluées. Les eaux pluviales detoiture sontcollectées
et prioritairementinjectées dans le bain de refroidissement des mâchefers ; seul l'éventuel excédent par
rapport aux besoins du bain de refroidissement des mâchefers génère des effluents ;

= eaux pluviales de voiries, susceptibles d’être polluées ;
= eaux sanitaires;
= eaux résiduaires (eaux de purge de chaudière) ;

Ces effluents sont traités de manière séparative.
Les eaux de nettoyage des installations et les eaux de vidange du bain de refroidissement des mâchefers seront
collectées et traitées en centre agréé.
Les autres effluents rejoignent les différents réseaux d'évacuation d’eau de lasociété Alsachimie implantée surle
site, autorisée à déverser dans le Grand Canal d'Alsace les effluents du site de Chalampé, aux points de rejets
mentionnés à l'article 4.44.
Uneconvention entre l'exploitant et le titulaire de l'autorisation de rejet est établie et tenue à la disposition de
l'inspection des installations classées. Elle précise les conditions de raccordementet de rejets des effluents, sans
préjudice des conditionsd'autorisation délivréesà la société Alsachimie.

  

ARTICLE4,42. COLLECTEDES EFFLUENTS

Les ouvrages de collecte des eaux propres etles réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles del'être
doiventêtre parfaitementséparés,
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.
La dilution des effluents estinterdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils
de rejets fixées par le présentarrêté.ILestinterdit d'abaisserles concentrations en substances polluantes des rejets
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normauxde l'établissementou
celles nécessaires à la bonne marche des installations detraitement,
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non
visés par le présentarrêté sont interdits.
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ARTICLE4.4.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permettent de respeeler les valeurs limites imposées aurejetpar le présent arrêté. Elles sont entretenues, cxploitées
ct surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou
d'arrêt des installations.

onibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceplible de conduire à un
dépassementdes valeurs limites imposées parle présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtantsi besoin Les fabrications concernées,
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
Les eaux pluviales de voiries transitent par un décanteur/déshuileur dont le dimensionnement en débit est justifié
par l'exploitant et permet d'atteindre uneconcentration en hydrocarbures totaux de 5 mg/l. Cet équipement est
entretenu périodiquement par l'exploitant, qui procède notamment à son curage et à son nettoyage selon une
fréquence définie. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées tout justificatif relatif
ces travaux d'entretien.

 

  

ARTICLE 4.4.4. IDENTIFICATIONET LOCALISATION DES POINTS DE REJETS
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissementaboutissent aux points de rejet quprésentent Les
caractéristiques suivantes
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    Eaux pluviales de toiture en cas d'excédent par rapport aux besoins dubainderefroidissementNature deseflents des mâchefers
DEjourF 29

(n°)
Traitement avant rejet | Aucun
Pointde prélèvement acommenareépout«eaupropre ALSACHIMIE
Exutoiredu rejet Rejet « Sud » du réseau « ALSACHIMIE », quise déverse dansle Grand Canald'Alsace
 

Les points de rejets ainsi définis figurent sur le plan annexé au présent arrêté. Leurs coordonnées précises
(Lambert IIétendu) sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE4.4.5. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENTDES OUVRAGES DE REJET

Article 4,4.5.1. Conception
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice del'autorisation délivrée par la société Alsachimie
implantée surlesite età laquelle appartientle réseau d'évacuation des eaux.
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Article 44.5.2, Aménagementdes points de prélèvements
Sur chaqueouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant, …).
Cespoints sont aménagés de manière à être aisémentaccessibles ct permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la
demande de l'inspection des installations classées.
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des caux, doivent avoir libre accès aux
dispositifs de prélèvement qui équipentles ouvrages de rejet vers le milieu récepteur,

 

Article 4.4.5.3, Section de mesures
Lespoints de prélèvements sont implantés dans une section dontles caractéristiques (rectitude de la conduite à
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à
ce que la vitesse n'y soit pas sensiblementralentie pardes seuils ou obstacles situés à l'aval et quel'effluents
suffisammenthomogène.

  

Article 4.4.5.4. Équipements

Les systèmes permettantle prélèvement continu sont proportionnels au débit sur unedurée de 24 h, disposent
d'enreistrementet permettentla conservation des échantillons à une température de 4°C,

ARTICLE 4.4.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts :
= de matières flottantes ;
= de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans lemilieu naturel, directement ou indirectement, des

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ;
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des
ouvrages ;

= de produits susceptibles d'entraîner une modification de la coloration du milieu récepteur final, mesurée
en un point représentatif dela zone de mélange, supérieure à 100 mg/PUI.

Encas de non-conformité au regard des valeurs limites d'émission définies dansles articles ci-après, les eaux
seront déviées dans un bassin de rétention, analyséeset traitées en fonction de leurs caractéristiques. L'exploitant
est en mesure dejustifier à l'inspection desinstallations classées. le dimensionnementde l’éventuel bassin de
stockage.

Article 4,4.6.1. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires
L'exploitantest tenu de respecter, avant mélange avecles eaux de la société Alsachimie implantée sur Le site, les
valeurs limites en concentration ci-dessous définies, et sans préjudice du respect des seuils de rejets imposés à
Alsachimie,

 

 

 

 

 

      

Température 1301 30°C

PH 1302 Compris entre 5,5 ct 8,5

MEST(Matières En Suspension Totales) 1305 30 mg

COT(Carbone Organique Total) 1841 40 mg/l
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 1314 125 mg
TI (thallium et ses composés, exprimé enlies 2555 0,05 mg/l
CN (Cyanures Iibres) 1084 0,1 mg
AOX (Composés organiques halogénés } 1106 5 mysilerejet dépasse 30
 



22148

“Hydrocarbures totaux. ‘7009 5 mg/l
Fluorures 7073 15 mg/l
Pb et ses composés 1382 0.1 mg/l
Cr et ses composés 1389 0.1 mg/l (dontCr” : 0,05 mgfl
Cu et ses composés 1392 025 m;
Ni et ses composés 1386 0,1 mg/l
Zn et ses composés 1383 0,8 m

 

Article 4.4.
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformémentaux règlements en vigueur.

 

Valeurslimites d'émission des eaux domestiques

Article 4.4.6.3. Valeurs limites d'émission des eaux exclusivementpluviales
L'exploitantest tenu de respecter, en sortie des séparateurs d'hydrocarbures et avant mélange des eaux pluviales
avecles eaux de la société Alsachimie implantée sur leste,les valeurs limites en concentrations définies ci-après:

1301 30°C
  

 

 

 

     

Température

PE 1302 Compris entre 5,5 et 8,5

MEST(Matières En Suspension Totales) 1305 100 mg/l
DCO (Demande Chimique en Oxygène) 1314 300 mg BE
Tiydrocarbures totaux 7009 5 mg/l
AOX 1106 Tmgl
 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de trailement des
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le
milieu récepteur dansles limites autorisées parle présentarrêté.

 

TITRE 5 - DÉCHETS
 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DEDÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispusitions nécessaires dans la conception, l'aménagement, etl'exploitation de ses
installations pour :

  

ité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets et en favorisant le réemploi,
diminuer lesincidences globales del'utilisation desressourceset améliorer l'efficacité de leurutilisation ;

= assurer une bonne gestion des déchets deson entreprise en privilégiant, dans l'ordre :
&)la préparation en vuede la réutilisation ;
b)le recyclage ;
©)toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;
d)l'élimination.

 

ARTICLE5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitanteffectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets dangereux et non dangereux de
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l'environnement.
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Les huiles usagées sont gérées conformément aux amicles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de
environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau où Lout autre déchet non
huileux ou contaminé par des PCE.
Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de

L'environnement.
Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de
Venvironnement.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions del’article R. 543-137 à R. 543-151 du code

de l'environnement; ils sont remis à des opéraleurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations
d'élimination),

Les déchets d'équipements électriquesetélectroniques sont enlevés et traités selon les dispos
543-195 AR. 543-201 du code del’environnement.
Le mélange de déchets dangereux decatégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des
déchetssontinterdits.

  

ions des articles R.

 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ETEXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE

INTERNES DES DÉCHETS
Les déchets etrésidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leurorientationdans unefilière adaptée,le
sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques,d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols etdes odeurs) pourles populations
avoisinantes et l’environnement.
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sontréalisées sur
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques
souillées

  

ARTICLE5.14. SUIVI DES DÉCHETS

L'exploitant tient à jour leregistre des déchets prévu l'article 2 de l'arrêté du 29 février 2012 modifié fixantle
contenu desregistres mentionnés auxarticles R. 541-43 et R. 541-46 du codede l'environnement.

Le registre peutêtre contenu dans un document papier ou informatique.Iest conservé pendant au moins trois ans
tenu la dispositiondes autorités compétentes,
ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEURDE L'ÉTABLISSEMENT
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir Les intérêts visés aux articles L. 511-1
et L. 541-1 du code del’environnement.

T1 s'assure que la personne à quiil remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et queles installations
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à oct effet.
T1 fait en sorte delimiter Le transport des déchets en distance et en volume.

ARTICLE5.1.6. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉSÀ L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT
À lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de
l'établissement(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) cst interdit.

ARTICLE5.1.7. TRANSPORT

Chaque lotde déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagnédu bordereau de suivi défini à l’article
R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux etjustificatifs correspondants sonttenus à la disposition de
l'inspection des installations classées surle site durant 5 années au minimum.
Les opérations de transport de déchets (dangereuxou non) respectent Les dispositions des articles R. 541-49 à
R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnementrelatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de
déchets.La liste mise jourdes transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition del'inspection des
installations classées.
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L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en
application du règlement(CE) n° 1013/2006 du Parlementeuropéen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles
transferts de déchets.

 

ARTICLE5.18, DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT
ionnement normal des installations sont limités aux quantités

 

Les principaux déchets générés par le fonc

 

 

 

 

 

 
 

  

suivantes :

19 01 12 Mächefers Incéntion 51 Foede 435001 Véloiation

Résidus d'épurationdesfumées |+
10 UE |dincinération et cendres volantes| Tends |[Silorésidus| 1000 étimination
RE de 180m

dangereuses Ë
Silo |

190116 Cendres sous chaudières Incinération 50 cendres de 2500 Élimination

150 m°

1o1gg:| EdnaoyAes den Neñoyage fivacuation directe 500 Élimination
chaudière chaudière

Vidangepour
Haux de vidange du bain de [nettoyage deal ne sr19 01 99 méchofers fosse à Évacuation directe 50 Élimination

mâchefers |        
* : l'astérisque signifie que le déchet est dangereux.
dèslors queles caractéristiques chimiques des mâchefers, déterminées par analyses, le permettront. Dans le cas
contraire, le niveau de gestion des mâchefers sera l'élimination.

ARTICLE5.1,9. GESTION ET TRAITEMENT DES DÉCHETS ISSUS DE L'INCINÉRATION

L'exploitant s'assure que toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de l'installation
sontprises pour permettre une bonne gestion des résidus issus de ses activités, selon les meilleures techniques
disponibles à un coût économiquement acceptable, en s'appuyant, le cas échéant, sur les documents de référence.
En particulier, l'analyse des cffets directs et indirects, temporaires et permanents de l'installation sur
l'environnementel sur la santé présente unedescription des mesures prévues pour :

+ limiter à la source la quantité et la toxicité des déchets produits, notammenten ce qui concerne Les résidus
de l'incinération ;

“faciliter le recyclageet l'utilisation des résidus, si cela est possible et judicieux du pointde vue dela
protection del'environnement ;

+ s'assurer, à défaut, du traitement ou du prétraitement des résidus pour en extraire la plus grande part
valorisable ou en réduire les dangers potentiels.

  

Les déchets et les différents résidus produits sont entreposés séparémentavantleur utilisation ouleur élimination,
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par Les caux météoriques,
d'unepollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pourles populations avoisinantes
et l'environnement. Les mâchefers sonten particulier refroidis. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sontréalisés sur des aires de
rétention étanches et sont protégés des eaux météoriques.
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La teneur en carbone organiquetotal ou la perte au feudes mâchefers est vérifiée au moins une fois par mois et un
plan de suivi de ce paramètre est défini. 

Letransport des résidus d’incinération entre le lieu de production et le lieu d'utilisation ou d'élimination se fait de
manière à éviter tout envol de matériau, notammentdans le cas de résidus pulvérulents.

  
L'exploitant est en mesure dejustifier l'élimination de tous lesrésidus qu'il produit à l'inspection des installations
classées. Il tient à la disposition de l'inspection desinstallations classées une caractérisation précise et une
quantification de tous les résidus générés par ses activités. Le respect des valeurslimites éventuellement fixées par
l'arrêté préfectoral d'autorisation est vérifié.   

 

L'exploitant tient en particulier une comptabilité précise des quantités de résidus d’incinération produits, en
distinguant notamment :

+ les mâchefers;
+ les cendres sous chaudière ;
+ les résidus d'épuration des fuméesdel'incinération, dont :

- poussièreset cendres volantes en mélangeou séparément ;
= gâteaux defiltration provenantde l'épuration des fumées ;
= déchets secs de l'épuration des fumées ;
— catalyseurs usés provenant, par exemple, de l'élimination des oxydes d'azote ;
= charbon actif usé provenant de l'épuration des fumées;
- résidus carbonés issus d'une installation de pyrolyse ou de gazéification non intégrées.

 

Dans le cas où un entreposage spécifique n'est pas possible pour certains des déchets mentionnés ci-dessus,
l'exploitant Le signale et indique dans sa comptabilité la nature des déchets concernés.

T1 suit l'évolution des flux ainsi produits en fonction des quantités de déchets incinérés.

TITRE 6

CHAPITRE6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS

L'inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceplibles d’être présents dans l'établissement
Guature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l'inspection des

stallations classées et des services d'incendie et de secours (a minima les substances et mélanges
dangereux selon le règlement 1272/2008,dit CLP).
L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations
classées, l'ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits,et en particulier
les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur lesite,

  

ARTICLE 6.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX

Les fûts, réservoirs et autre emballages portenten caractèrestrès lisibles Le nomdes substances et mélanges, et s'il
y à lieu, les éléments d'étiquetage conformément au règlement n°1272/2008dit CLP ou le cas échéant par la
réglementation sectorielle applicable aux produits considérés,
Les tuyauteries apparentes contenant où transportant des substances où mélanges dangereux devront
égalementêtre munis du pictogramme défini parle règlement susvisé.



TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ETDES VIBRATIONS

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 7.1.1. AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienneousolidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatifà la limitation des bruits émis dans

environnement parles installations relevant du livre V litre 1 du code de l’environnement, ainsi que les régles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
V'environnement par lesinstallations classées sont applicables.

 

ARTICLE 7.1.2, MESURES

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergenceest effectuée un an au maximum après la mise en service de
l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexedel'arrêté du 23 janvier 1997. Ces

mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.
Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à
la demande du préfet, sil'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible
d'impacterle niveau de bruit généré dansles zones à émergence réglementée.

ARTICLE7.1.3. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gène pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code del'environnement, à l'exception des matériels destinés à être utilisés à
l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après Le 4 mai 2002,
soumis aux dispositions dudit arrêté.

ARTICLE7.1.4, APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement
d'incidents graves ou d'accidents.

CHAPITRE7.2 NIVEAUXACOUSTIQUES

ARTICLE7.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE
ILes émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableausuivant dansles zones à émergence réglementée, définies conformément
à l'arrêté du 23 janvier 1997 susmentionnéctreprises en annexe du présent arrêté
 

Niveau de bruit ambiantexistant ne

  
 

 

‘dans les zones à émergence Lne période allant de 7h à 22 h,
HATlebruit de |iauf dimanches etjours fériés

Supérieur à 35 dB(A) ct inféricurou | dB(A) 4 dB(A)
égal à 45 dB (A)
    [Supérieurà 45 dB(A) 5 dB(A) 3 4B(4)
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ARTICLE 7.22. NIVEAUX LIMITESDE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissementles valeurs suivantes
pourles différentes périodes de Ia journée :

 

  

 

  

   

Au Nord-Est de La plate-forme, à =a)  
 

   

Point À Déde haleupe 60 dB(A)
A proximité du faisceau Sud du

Point F réseau ferroviaire de la 70 dB(A) 60 dB(A)
plateforme 
 Les emplacements des points de mesure sont définis (approximaïivement)sur leplan annexé au présent arrêté.

CHAPITRE7.3 VIBRATIONS

ARTICLE 7.3.1. VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pourle voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveauxlimites admissibles ainsi que Ia mesure des niveaux
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire
ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnementpar les
installations classées.

 

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de
concemer les installations et pour en limiter les conséquences, Il organise sous sa responsabilité les mesures
appropriées, pour obteniret maintenircette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation,les
Situations transitoireset dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation,
11 mel en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et Le maintien ainsi que pour détecter et
corriger les écarts éventuels.

 

ARTICLE8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées,utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquencesdirectes ou indirectes sur les intérêts mentionnésà l'article
L. 511-1 du code de l’environnement.
L'exploitant dispose d’un plan généraldes ateliers et des stockagesindiquant ces risques
Les zonesà risques sont matérialisées par tous moyensappropriés.

  

ARTICLE8.12. PROPRETÉDE L'INSTALLATION

Les locaux sont maintenus propres etrégulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les
produits et poussières.

ARTICLE8.1.3. CONTRÔLE DES ACCÈS

L'établissementétant silué à l’intérieur de l'enceinte de la société Alsachimie, le contrôle d'accès et la
surveillance pourront être assurés par cette société.
Lesinstallations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée,
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Unesurveillance est assurée en permanence (présence physique oualarme anti-intrusion). En particulier,les issues
des installations d'entreposage et d'incinération des déchets doivent être surveillées par tous les moyens adaptés
Cesissues sontfermées en dehors des heures de réception.

ARTICLE 8.1.4. ÉTUDE DE DANGERS
L'exploitant met en place etentretientl’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures
mentionnées dansl'étude de dangers,

ARTICLE 8.1.5. PLAN D'INTERVENTION
L'exploitant établit un plan d'intervention, comportant notamment les modalités d’aler
formation d'une équipe de première intervention, les modalités d'évacuation, les modalités de lutte contre chaque
iype de sinistre etles modalités d’accueil des services d'intervention extérieurs.
Ce plan est echérent avec le POI (Plan d'Opération Interne) commun établi avecla société Alsachimie.

  

En cas de sinistre, les moyens de secours d’Alsachimie sont en mesure d’intervenir. A cet effet, le personnel

d'intervention dela société Alsachimie est formé à l’utilisation des équipements et des matériels de lutte contre
l'incendie spécifiques l'installation. Des exercices périodiques mettant en œuvre ces consignes doivent avoir lieu
tous les ans : les observations auxquellesils peuvent avoir donnélieu sont consignées sur un registre temu à la
disposition de l'inspection des installations classées.

  

CHAPITRE8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

ARTICLE8.2.1. COMPORTEMENT AUFEU

Les bâtiments et locaux sont conçuset aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et

s'opposer la propagation d'un incendie.

Les éléments de construction des bâtiments etlocaux présententdes caractéristiques de résistance et deréaction eu
feu (parois coupe-feu ; couverture, sols ct planchers hauts incombustibles; portes pare-flamme, .…) adaptés aux
risques encourus.En particulier :

+ le bâtiment abritantla fosse à déchets combustibles estisolé des autres parties de l'installation par des

parois coupe-feu de degré RFI 90;
+ les deux cages d’escaliers sontisolées par des parois coupe-feu de degré REI 90 avec des blocs-portes

coupe-feu de degré 1/2 heure avec ferme-porte.

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalentà celui exigé pour ces éléments séparatifs.

Lesjustificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus la dispositionde l'inspection
des installationsclassées.

ARTICLE8.2.2. INTERVENTION DESSERVICES DE SECOURS

Article 8,2.2.1. Accessibilité
L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des
services d'incendie et de secours sous deux angles différents, particulier sur les zones d'entreposage de déchets.
Ausens du présent arrêté, on entend par "accès à l'installation" une ouverture reliantla voie de desserte et
l'intérieur du site suffisammentdimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours etleur mise en œuvre,
Les véhicules dontla présenceest liée à l'exploitation del'installation stationnent sans occasionner degêne pour
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture del'installation.
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Article 8.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation
Une voie "engins" au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre del'installation, Elle est
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrementde tout ou partie de cette installation.

 

Cette voie "engins"respecte les caractéristiques suivantes :
+ la largeurutileest au minimum de 3 mètres ;
+ la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres ;
+ la pente inférieure à 15%
+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètresestajoutée ;
* elle résiste à la forceportante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90kN par essieu ;
+ chaque point du périmètre de l'installation est à unedistance maximale de 60 mètres de celle voie ;
+ aucun obstacle n'estdisposéentre les accès à l'installation et lavoie engin.

 

  

Article 8.2.2.3, Mise en station des échelles
Pour toute installation situéedans un bâtiment dehauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie
par au moins une voie "échelle" permettantla circulation et la mise en station deséchelles aériennes. Cette voie
Kéchelle» respecte les caractéristiques de la voie «engins » définies l'article 82.22 et est directement
accessible depuis la voie « engins ».
Depuis cette voie, une échelle accédant à aumoinstoute la hauteur du bâtiment peutêtre disposée.

Parailleurs, pour toutsinstallation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher
situé à une Hauteur supérieure à 8 mêtres par rappart au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades,
cette voie "échelle" permet d'accéder à des ouvertures.
Ces ouvertures permellent au moins un accès par étage pour chacunedes façades disposant de voie échelle et
présentent une Hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d’obturation
ou les châssis composantces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et del'intérieur, Ils
sontaisémentrepérables de l'extérieur par les services de secours,

Article 8.2.2.4. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins

A partir de chaque voie "engins" ou "échelle" est prévu un accès à toutes les issues du bâtimentoù au moinsà
deux côtés opposés de l'installation parun chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.

  

ARTICLE8.2.3. DÉSENFUMAGE

Les locauxà risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées ct de
chaleur (DENFC), conformesà la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettantl'évacuation l'air

libre des fumées,gaz de combustion, chaleur etproduits imbrüûlés dégagés en cas d'incendie.

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commandeautomatique et manuelle. La surfaceutile d'ouverture de
l'ensemble des exutoires n’est pasinférieure à 2% de la surface au sol du local.

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC desuperficie utile
comprise entre 1 et 6 m* est prévue pour 250 m? de superficie projetée de toiture.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de
désenfimage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément
la normeNF 61-932, version décembre 2008.

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par uneautre commande.

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de
l'installation. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection les éléments justifiant que les exutoires et
dispositifs connexes respectentles normes citées auprésent article.
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CHAPITRE8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE8.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être réduits austrict
minimum,
Les appareils et sysièmes de protection destinés à être utilisés dans les emplecements où des atmosphères
explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux catégories prévues par la directive
2014/34/UE,saufdispositions contraires prévues dansl'étude de dangers, sur la base d’une évaluation des risques
correspondante.
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrerdescharges électrostatiques sont mises à la terre etreliées par desliaisons équipotentielles.
Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé dela vérification des
installationsélectriques.

  

 

ARTICLE 8.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont conformes aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont vérifiées au
minimum unefois par an par un organisme compétent.
Leséquipements métalliques sont mis à laterre conformément auxrèglements et aux normes applicables.
A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettent de couper
l'alimentation électrique générale
Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés des
entrepôts par un mur de degré aumoins REL 120 et des portes de degré au moins ET2 120 C, munies d'un ferme-
porte. Lesportes battantessatisfont une classe de durabilité C2.

  

ARTICLE8.3.3, PROTECTION CONTRELA FOUDRE

Les installations respectentles prescriptions de la section III de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relative à la
protection contrela foudre.
L'exploitanttient en permanenceà disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre,
l'étude technique,la noticede vérification et de maintenance,le carnetde bord etles rapports de vérifications.

 

Article 8.3.3.1. Analyse du risquefoudre (ARF)

Uneanalysedu risque foudre (ARF) visantà protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-L et L. 511-1 du
code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elleidentifie les équipementset installations
dont une protection doit êtreassurée.
L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformémentà la norme NF EN 62305-2,version de

novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé desinstallations classées.
Elle définitles niveaux de protection nécessaires aux installations.
Cetteanalyse est systématiquementmise àjour à l’occasion de modifications substantielles au sens de l’article R.
181-46 du code de l’environnementet à chaque révision de l'étude de dangers ou pour loue modification des
installations qui peut avoirdes répercussions surles données d’entrées de L’ARF.

 

 

 

Article 8.3.3.2. Étude technique

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur
implantation ainsi queles modalités de leur vérification et de leur maintenance.
‘Unenotice devérification et de maintenance est rédigée lors de l'étudetechnique puis complétée, si besoin, après
la réalisation des dispositifs de protection.
Un camet de bord est tenu parl'exploitant. Les chapitres qui y figurent sontrédigés lors del'étudetechnique.
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformesaux normes françaises
ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne.Ils sont mis en place avant
mise en service del'installation,
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Article 8.3,3.3. Vérifications périodiques
L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de
l'installateur, au plus tard six mois aprèsleur installation.
Une vérification visuelle est réalisée annuellementpar un organisme compétent.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installationsfait l'objet d’une vérification complète tous
les deux ans par un organisme compétent.
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées
conformémentà la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006
Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme
compétent.
Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise enétat, celle-ci est réalisée dans un délai
maximum d’un mois.

ARTICLE8.3.4. VENTILATION DES LOCAUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que
possible des bâtiments environnants occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gez
rejetés etau minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage,

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie Ia plus proche du débouché l'atmosphère, est conçue
de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple
l'utilisation de chapeaux est interdite).

ARTICLE 8.3.5. SYSTÈMES DE DÉTECTION

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de
l'article 8.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire, dispose d'un dispositif de
détection d'incendie. En particulier, une caméra thermique avec alarme assure la surveillance de la fosse de
stockage des déchets afin de prévenir tout départ de feu. En cas de détection de température haute, une alarme est
déclenchée en salle de contrôle.

  

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien
destinées à maintenir leur efficacité dansle temps.

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de
détection. 11 organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les
comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées.

 

Toutes les alarmes de l'installation sont reportées en salle de contrôle de l'installation, ainsi qu’en salle de
contrôle d’Alsachimie.

ARTICLE8.3.6. ÉVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES

Le bâtimentabritantla chaudière comporte au moins 10 % de surface soufflable ne résistant pas à une surpression
de 4,9 mbar. Cette surface est composée de 90 m2 de bardage légers. L'exploitant tient à disposition de
l'inspectionles éléments justifiant des caractéristiques dessurfaces soufflablesinstallées.

Ces surfaces soufflables sont disposées de façon à ne pas produire de projection à hauteur d'homme en cas
d’explosion.
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CHAPITRE8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTTONS ACCIDENTELLES

ARTICLE8.4.1. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT

Article 8.4.1.1. Capacité de rétention
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dontle volumeest au moins égal la plus grandedes deux valeurs suivantes :

+100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
+50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cettedisposition n'est pas applicable aux bassins detraitement des caux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacitéde rétention est au
moins égale à :

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fs ;
+ dans les autres cas, 20 % de La capacité totale des fûts ;
«dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800

litres.

  

 

Article 8.4.1.2. Étanchéité et résistance aux actions physico-chimiques

La capacité derétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résisteà l'action physique et chimique
desfluides. I1 en est de mêmepour son dispositif d'obturation quiest maintenu fermé.
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent
arrêté ou sont éliminés commeles déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sontpas associés à une mêmerétention.
Le stockagedesliquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pourl'environnement,
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

  

Article 8.4.1.3. Gestiondes eauxpluvialespour les stockages à l'air libre
Pourles stockages à l'air libre, les rétentions associées sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

Article 8,4.1.4. Soldesaireset deslocauxde stockage

Les sols des voies de circulation et de garage, des airesetdes locaux d'entreposage ou de traitement des déchets ct
des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une
pollution del'eau ou du sol sont revêtus de bélon ou de bitume, ou de matériaux ayant un niveau d'étanchéité
similaire et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage,les matièresrépandues accidentellementet les
eaux d'extinction d'incendie éventuelles.
Les parois de Ia fosse à déchets sont étanches

Article 8,4.1.5, Gestion des eaux susceptibles d'être polluées (dontles éventuelles eaux d'extinction
incendie)

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux el écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un
sinistre, y compris les aux utilisées pour l'extinction d'un incendie et Ie refroidissement, afin que celles-ci soient
récupérées outraitées pourprévenir toute pollution des sols, des égouts ou du milieu naturel.

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d’un accidentou d’un
incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés au bassin de confinementétanche
aux produits collectés et d’une capacité de 20 000 m° dela société Alsachimie, situé en amontdu rejet Nord I.
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CHAPITRE8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

ARTICLE8.5.1. SURVEILLANCE DEL'INSTALLATION

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance dela conduite del'installation,
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation ct des
dispositions à mettre en œuvre en casd'incident
Les personnes étrangères l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations.
ARTICLE 8.52. TRAVAUX DE RÉPARATION OU D'AMÉNAGEMENT

 

Les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent êtreeffectués qu'après délivrance
+ d'un "permis d'intervention" (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et

éventuellement,
+ d'un "permis de feu” (pour une intervention avec source de chaleurou flamme) et en respectant une

consigne particulière.
Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travauxet définition des mesures appropriées.
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés
par l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque Les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellementle « permis de feu » et la consigne particulière
relative à la sécurité del'installation, sont signés par l'exploitantet l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils
auront nommémentdésignées.
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion,il est interdit d'apporter du fou
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis do feu ». Cette
interdiction estaffichée en caractères apparents.
Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant la
reprisede l'activité. Ellefait l'objet d'un enregistrementetest tenueà la disposition de l'inspection des installations
classées.
ARTICLE 8,53, VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L'exploitant assure ou fait effectuerla vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de
lutte contre l'incendie mis en place (extincteurs, exutoires, systèmes de détection et d'extinction, vannes
d'isolation des eaux d'extinction) ainsi que des installations électriques et de chauffage, conformément aux
référentiels en vigueur.
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre, lenu à la disposition del'inspection
des installations classées, sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications.
ARTICLE 8.54. CONSIGNES D'EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sontétablies, tenuesàjour et mises à disposition

pour application par le personnel.

  

Ces consignes indiquent notamment :
= les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou

d'entretien defaçon à permettre en toutescirconstances le respectdes dispositionsdu présentarrêté ;

= les mesures à prendre en cas de défaillance d’un système de traitementet d'épuration ;
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones d'entreposage des déchets et

dansles zones présentantdesrisques d'incendie ou d'explosion;
= l'interdiction de tout brôlage à l’air libre ;
= l'obligation du “permis d'intervention"ou du “permis de feu" pourles parties concernéesde l'installation ;
= les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour

l'emploi etle stockage de produits incompatibles;
- les procédures d'amêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation,

climatisation, chauffage, fermelure des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts
notamment) ;

= les mesures permettant de tenir à jour en permanence ct de porter à la connaissance des services
d'incendie et de secours la localisation des matières dangereuses

 



sais
= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une tuyauterie contenant des substances

dangereuses ;

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article

84.15;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, les dispositions à mettre en œuvre lors de
'indisponibilité (maintenance,.…) de ceux-ci ;

  

 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des
services d'incendie et de secours,etc.;

- l'obligationd'informer l'inspection desinstallations classées en cas d'accident.

ARTICLE8.5.5, FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris Le personnel
intérimaire, reçoivent une formation surlesrisques inhérents des installations, la conduite à teniren cas d'incident
ou accident et,sur la mise en œuvre des moyens d'intervention

CHAPITRE8.6 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES

ARTICLE8.6.1. MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES

L’exploitantidentifie les mesures de maîtrise des risques (MMR), c’est à dire les équipements et paramètres de
fonctionnementdes installations dont le dysfonctionnementles placerait en situation dangereuse ou susceptible de
le devenir en fonctionnement normal, en fonctionnementtransitoire ou en situation accidentelle. Ces mesures

peuvent être techniques et/ouorganisationnelles,actives ou passives,et résultent de l'étude de dangers établie par
l'exploitant.
Les MMR identifiées par l'exploitant dens son étude de dangers sont listées en annexe de cet arrêté (annexe
classée confidentielle). Cette liste est tenue à jour par l'exploitant. Toute évolution de ces mesures fait
préalablement l’objet d’une analyse derisque proportionnée à la modification envisagée. Ces éléments sonttracés,
fenus à la disposition de l'inspection des installations classées et intégrés dans l'étude de dangers lors de sa
révision.
Les paramètressignificatifs de sécurité des installations sont mesurésetsi nécessaire, enregistrés en continu.
Les MMR doiventêtre efficaces, avoir une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec celle des évènements à
maîtriser, être testées et maïntenues de façon à garantir leurs caractéristiques telles que décrites dans l'étude de
dangers

 

CHAPITRE 8.7 MOYENS D’INTERVENTIONEN CAS D’ACCIDENT

ARTICLE8,7.1. MOYENS D’INTERVENTION

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de
ceux-ci conformément à l'étude de dangers. L'installation est notamment dotée

+ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
+ d’un systèmeinterne d'alerte incendie ;
+ de plans des locaux facilitantl'intervention desservices d'incendie et de secours avec une description des

dangers pour chaque local ;
+ d'un réseau fixe d’eau incendie, s'appuyantsur les poteaux. incendie du réseau incendie du site, géré par

Alsachimie. L'alimentation du réseau de protection incendie de l'installation est faite par un  piquage
DN250 sur le réseau DN400 d’Alsachimie. Ce dernier est alimenté par deux pomperies permettant de
fournir un débit égal à 3 000 m°/h à 12 bars. Les poteaux incendie d’un diamètre nominal DN100 sont
implantés detelle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d’un
appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au
moins deux heures consécutives ct dont les prises de raccordementsont conformes aux normes en vigueur
pour permettre auserviced'incendie ct de secours de s’alimenter sur ces appareils.
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Les poteaux incendie assurentun débit minimumsimultané de 180 mètres cubes par heure pendant une
durée d’au moins deux heures consécutives;

+ de deux canons à mousse positionnés de façon intervenir au sein de la fosse de stockage de déchets,
assurant un débit de 1200 litres par minute chacun, L'exploitant dispose de réserves en émulseur adapté
aux produits présents sur le site, d’une capacité de 4200 litres. ILs’assure de la pérennité de l'agent
moussantet tient à disposition de l'inspection lesjustificatifs de bon dimensionnement des quantités
disponibles au vu des risques à défendre ;

+ de systèmes de pulvérisation d’eau pourla cabine de commande des grappins et au niveau de la trémie;
+ de deux dispositifs rideau d’eau au niveaudes espaces destationnement des grappins ;
+ d'extineteurs répartis dans l'installation, sur les aires extérieures et dans leslieux présentantdes risques

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilementaccessibles. Les agents d'extinction
sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. Le dimensionnement
du nombre et dela nature des extincteurs est conforme à un référentiel reconnu ;

+ de Robinets d’Incendie Armés (RIA)couplés à un surpresseurleurassurant une alimentation eneau quel
quesoit leur positionnement. Le dimensionnement du nombreet del'implantation des RIAest conforme à
unréférentiel reconnu ;

+ d’une colonne sèche par cage d'escalier, d’un diamètre nominal DN100 avec uneprise incendie DNG5 et
deux prises DN40 à chaque niveau. Le poteau incendie le plus proche estsitué à 60 mètres au maximum
des raccords d'alimentationdes deux colonnes sèches (tracé réel des voies) ;

+ pour les locauxà risque incendie abritant des produits chimiques, d’une réserve de sable meuble et sec
adaptés aux risques, sans être inférieure à 100litres et des elles ainsi qu’un neutralisant adapté au risque
en cas d'épandage;

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacementquelle que soitla température de
l'installationet notamment en période degel.

ARTICLE8.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Les équipements sont maintenus en bonétat, repéréset facilement accessibles,
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces
dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement selon les
référentiels en vigueur. L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiqueset les
conditionsd'essais périodiques de ces matériels.
“Les dates,les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à
la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection desinstallations
classées.

Sans préjudice d’autres réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un organisme
extérieur les matériels de sécuritéelde lutte contre l'incendie suivants selon la fréquence définie ci-dessous:

 

 

Extincteur Annuelle
Robinets d'incendie armés Annuelle
Installation de détection incendie |Semestrielle
Installations de désenfum Annuelle
Portes coupe-feu Annuelle
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TITRE9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE 9.1 CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL DES INSTALLATIONS
D’INCINÉRATION

ARTICLE9.1.1, CONCEPTION
L'installationdoit être implantée etréalisée conformément aux plans joints à la demande d'autorisation. Un plan
détaillé reprenant les adaptationsréalisées lors des études de détail ou dela mise en service doitêtre tenu jour.
Les installations doivent être conçues afin de permettre unniveau d'incinération aussi complet que possible tout en
limitant les émissions dans l'environnement, notimment par la mise en œuvre de technologies propres et
l'utilisation de techniques de valorisation et de traitement des effluents et des déchets produits, selon les meilleures
techniques disponibles à un coût économiquement acceptable,en s'appuyant, le cas échéant, sur les documents de
référence ct en tenant compte des caractéristiques particulières del'environnement d'implantation.

  

La chaleur produite par les installations d'incinération est valorisée par la production de vapeur alimentant le
réseau de vapeurde la société Alsachimie et par la production d'électricité, auto-consomméeparles installations.
Le taux de valorisation annuel de l'énergie récupérée est défini comme le rapport de l'énergie valorisée dans
l'année sur l'énergie primaire contenue dans les déchets combustibles utilisés dans l'année. Est considérée
valorisée l'énergie produite par l'installation sous forme thermique ou électrique et effectivement consommée, y
compris par autoconsammation, ou cédée untiers.
Les résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que possible. L'élimination desrésidus dont la production
ne peutêtre évitée ou réduite ou qui ne peuventêtre recyclés sera effectuée dans le respectde la réglementation en
vigueur.

 

ARTICLE 9.1.2. RENDEMENT ÉNERGÉTIQUE DESINSTALLATIONS D'INCINÉRATION

Le rendement énergétique desinstallations d’incinération estcalculé chaque mois del'année et les résultats sont
rapportés annuellementà l'inspection desinstallations classées conformémentà l'article 10.4.2.
Le rendement énergétique est calculé selon la formule suivante
= [énergie produite/energie primaire]* 100

 

= [EthiEelec] / [ECSR+Ecombustible (s)* 100
où

 

Energie thermique produite vendue + Energie thermique autoconsommee (MWh/an)
Eelee Energie électrique produiteet vendue + Energie électrique autoconsommee (MWh/an)
ECSR + Bcombustible(s) (MWh/an) = énergie contenue dans les CSR [E PCI* quantité CSR utilisés] + Energie
contenue dans les autres combustibles utilisés [2 PCI* quantité autres combustibles utilisés]

Le rendement énergétique mensuel est au minimum de 79 %

L'exploitant met en place les moyens de mesure nécessaires à la détermination de chaque paramètre pris en
compte pourl'évaluation du rendementénergétique. Pourles CSR, le PCI figurantsur les fiches d'identification du
préparateur et les pesées servent de référence. Ces moyens de mesure font l'objet d'un programme de maintenance
et d'étalonnage défini sous la responsabilité de l'exploitant. La périodicité de vérification d'un même moyen de
mesure est annuelle. L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les résultats du
programme de maintenance et d'étalonnage.
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CHAPITRE9.2 CONDITIONS D'EXPLOITATION DE L'INSTALLATION

D’INCINÉRATION

ARTICLE92.1. CONDITIONS DE COMBUSTION

Article 9.2.1.1. Qualité des résidus

   
L'installation d'incinération est exploitée de manière à atteindre un niveau d'incinération minimisantla teneur en
carbone organique total (COT) des cendres et mâchefèrs, à tout le moins tel que cette teneur encarbone organique
total des cendres et mâchefers soit inférieure à 3 % du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit
inférieure à 5 % de ce poidssee.

 

Article 9.2.1.2. Conditions de combustion
Les installations d'incinération sontconçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que, même dans
les conditionsles plus défavorables que l'on puisse prévoir,les gaz résultant du processus soient portés, aprèsla
demière injection d'air de combustion, d'unefaçon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C pendant
deux secondes, mesurée à proximité de la paroi internede la chambre de combustion en un pointreprésentatif.
Le temps de séjour devra être vérifié lors des essais de mise en service.
La température est mesurée en continu.

Article 9.2.1.3. Brâleurs d'appoint
La ligne d'incinération est équipée de brûleurs d'appoint qui s’enclenchent automatiquement lorsque la
température des gaz de combustion tombe en dessous de 850 °C.Cesbrûleurs sontaussi utilisés dans les phases de
démarrage et d'extinction afin d'assurer en permanence Ia température de 850 °C pendantlesdites phases et aussi
longtemps quedes déchets non brûlés se trouvent dansla chambre de combustion.

Lors du démarrage et de l'extinction, ou lorsquela température des gaz de combustion tombe en dessous de 850
°C,les brûleurs d'appoints sont exclusivementalimentés par du gaz naturel

Article 9.2.1.4, Conditions d'alimentation en déchets
L'installation d'incinération possède et utilise un système automatique qui empêche l'alimentation en déchets :

+ pendantla phase de démarrage, jusqu'à ce que la température de 850 °C ait été atteinte ;
+ chaquefois quela température de 850 °C n'est pas maintenue;
+ chaquefois que les mesures en continu prévues parl'article 10.2.1.1 montrent qu'une des valeurs limites

d'émission est dépassée en raison d'un dérèglementou d'unedéfaillance des systèmes d'épuration.

ARTICLE 9.2.2. INDISPONIBILITÉ DES DISPOSITIFS DE TRAITEMENT

Sans préjudice des dispositions de l'article 9.2.1.4, la durée maximale des arrêts, dérèglements où défaillances
techniques desinstallations d'incinération ou des installations de traitement deseffluents atmosphériques pendant
lesquels les concentrations dans les rejets peuvent dépasser les valeurs limites fixées est limitée à 4 heures sans
interruption lorsque les mesures en continu prévuesà l'article 10.2.1.1 montrent qu'une valeur limite de rejet à
l'atmosphère est dépassée.
La durée cumulée de fonctionnementsur une annéedans detelles conditions doitêtre inférieure à soixante heures.
La teneur en poussières des rejets atmosphériquesne doiten aucun cas dépasser 150 mg/m*,exprimée en moyenne
sur une demi-heure, Enoutre, les valeurs limites d'émission fixées pour le monoxyde de carbone et pour les
substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur, exprimées en carbone organique total, ne doivent pas être
dépassées. Les conditionsrelatives au niveau d'incinérationà atteindre doiventêtre respectées.
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ARTICLE 9.2.3. INDISPONIBILITÉ DES DISPOSITIFS DE MESURE

Article 9,2.3.1. Dispositifs de mesure en semi-continu des dioxines etfuranes
La durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des dispositifs de mesure en semi-continu
des effluents atmosphériques est limitée à 4 heures sans interruption. Sur une année, le temps cumulé

ndisponibilité d'un dispositif de mesure en semi-continune peut excéder 15 % du temps de fonctionnement de
l'installation.

 

Article 9.2.3.2. Dispositifs de mesureencontinu
La durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances tochniques des dispositifs de mesure encontinu des
effluents aqueux et atmosphériques est limitée à LO heures sans interruption.
Le temps cumulé d'indisponibilité d'un dispositif de mesure en continu ne peut excéder soixante heures cumulées
sur une année.

 

CHAPITRE 9,3 INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION

ARTICLE 9.3.1. STOCKAGE DES RÉSIDUS D'ÉPURATION DES FUMÉES, POUSSIÈRES DES
FILTRES ETEAUXISSUES DU SÉPARATEUR — RUBRIQUE N° 4511

Les installations de stockage des résidus d'épuration des fumées, des poussières des filtres et des eauxissues du
séparateur sont exploitées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 2 décembre 1998relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumisesà
déclaration sous la rubrique n° 4511 (déchets non-dangereux non inertes) de la nomenclature des installations
classées en tout ce qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présentarrêté.

 

TITRE10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE10.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE

ARTICLE 10.1.1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit
programme d’auto-surveillance. L'exploitant adapte etactualise la natureet la fréquencede cette surveillance pour
tenir compte des évolutionsde ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,
et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à ladisposition de l'inspection
des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y
compris les modalités de transmissionà l'inspection des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesures, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions el pourla surveillance des effets sur l’environnement,
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto-surveillance.

  

ARTICLE101.2. NORMES EN VIGUEUR
Les mesures destinées à déterminerles concentrations de substances polluantes dans l'air et dansl'eau doiventêtre
effectuées de manière représentative
L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances polluantes, y compris les dioxines et Les furanes, ainsi que
l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés au moyen de techniques de mesures de référence, doivent être
effectués conformément aux normes en vigueur. Dans l’attente de la publication des normes européennes dans le
recueil de normes AFNOR, les normes des Etats membres de l'Union européenne et de pays parties contractantes
de l'accord BE peuvent également être utilisées comme textes de référence en lieu et place des normes
françaises, dès lors qu’elles sontéquivalentes
L'installation correcte et le fonctionnement des équipements de mesure en continu et en semi-continu des
polluants atmosphériques sont soumisà un contrôleet un essai annuel de vérification par un organisme compétent.
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Unétalonnage des équipements de mesure en continu des polluants atmosphériques ou aqueux doit être effectué
au moyen de mesures parallèleseffectuées par un organisme compétent. Pourles polluants gazeux,cet étalonnage
doit être effectué sous accréditation par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC)
ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des
organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations
classées, s’ilexiste, selon les méthodes de référence, au moins tous les trois ans et conformément à la norme NF
EN 4181

ARTICLE10.1.3. MESURES COMPARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des
dispositifs de mesure et des maiériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisés lorsqu'elles
existent, parun organismeextérieur différent de l'entité qui réalise habituellementles opérations de mesure du
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédités ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des
installations classées pour les paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 5148 du code de l'environnement.
Conformément à ces articles,l'inspection des installations classées peut demander à out moment la réalisation,
inopinée ou non, de prélèvements et d'analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que
l'exécution de mesures de niveaux sonores et de mesures dans l’environnement. Les frais de prélèvement et
d'analyses sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des

installations classées peuvent, avec l'accord decetie dernière, se substituer aux mesures comparatives,

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE
L'AUTOSURVEILLANCE

ARTICLE 10.2.1, SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets atmosphériques de sesinstallations. Les
mesures sont effectuées sous la responsabilité del'exploitantet à ses frais dans les conditions fixées par le présent
arrêté.

Article 10.2.1.1, Mesures en continu
L'exploitant réalise la mesure en continu, au conduit n°1 défini à l'artisle 3.2.3 du présentarrêté, des substances
suivantes:

+ poussièrestotales ;
substances organiques l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organiquetotal (COT) ;
chlorure d'hydrogène;
fluorure d'hydrogène;
dioxyde de soufre ;
oxydesd'azote ;
ammoniac,

 

“exploitant mesure également en continu dansles gaz de combustion :
* le monoxyde de carbone ;

+ l'oxygène;
+ la vapeur d’eau ;
+ le débitde fumée,

Article 10.2.1.2. Autres mesures

L'exploitant fait réaliser par un organismeagréé par le ministre chargé des installations classées ou, s'il n’en
existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organismesignataire del'accord

multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accrédi
Cooperation for Accreditation ou EA) :
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+ deux mesures paran de l’ensemble des paramètres mesurés en continu,
+ au moins quatre mesures à l'émission paran :

= du cadmium et de ses composés,
= du thallium et de ses composés,
= du mercure el de ses composés,
= du totaldes autres métaux (Sb + As + Pb + Cr+ Co+ Cu + Mn+Ni+ V),

= des dioxinesel furanes,
Au coursdela première année d'exploitation, une telle mesure externe de l’ensemble des éléments métalliques
mentionnés à alinéa précédent et des paramètres suivis en continu et en semi-continu est réalisée tous les trois
mois.
Les résultats des teneurs en métaux font apparaître lateneur en chacun des métaux pourlesformesparticulaires et
gazeuses avant d'effectuerla somme.
Aucours des deux premièresannées d'exploitation, unetelle mesure externe des dioxineset furanes mentionnés à
l'alinéa précédentestréalisée huit fois par an à intervalles réguliers.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées parl'inspection des installations
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 ducode de l'environnement. Cependant,
les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de
cette dernière, se substituer aux mesures prévues au présentarticle.

Article 10.2.1.3, Disposition relative à la mesure en semi-continu des dioxinesetfuranes
Lorsqu'un dépassement est constaté sur une installation dans le cadre de la surveillance des émissions, l'exploitant
melen œuvre, sous un délai de trois mois à compter de la date de réception des résultats, la mesure en semi-
continu des dioxineset füranes durant deux périodes consécutives de quatre semaines.
Si aucun dépassementn’est constaté durant cette période de mise en œuvre temporaire de la mesure en semi-
continu,l'exploitant reprend unesurveillance ponctuelle, huit fois par an à intervalles réguliers au cours des deux
années d'exploitation suivantes, puis une fois par trimestre les années qui suivent conformément à l’article
102.12,
L'exploitant met en œuvre définitivement la mesure en semi-continu des dioxines et furanes sur l'installation
concemée dès lors qu’un dépassement est constaté durant la mise en œuvre temporaire de la mesure en semi-
continu, Les échantillons aux fins d'analyse sont constitués de prélèvements de gaz sur une période
d'échantillonnage de 4 semaines
Lorsqu'un résultat d'analyse des échantillons prélevés par le dispositif de mesure en semi-continu dépasse la
valeurlimite définie l'article 3.2.4, l'exploitant doit faire réaliser dès que possible par un organisme accrédité par

le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire del'accord multilatéral pris dans le
cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par ua organisme agréé par le ministère en
charge de l'inspection des installations classées, s'il existe, une mesure ponctuelle à l'émission des dioxines et
furannes ; les échantillons analysés sont constitués de prélèvements issus des gaz, réalisés sur une période
d'échantillonnage de six à huit heures

  

Ce dépassementestporté à la connaissance de l'inspection desinstallations classées dans les meilleurs délais.

ARTICLE10.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU

Les installations de prélèvementd'eau sont muniesd'un dispositif de mesurctotalisateur.
Ce dispositif estrelevé selon la fréquence hebdomad:
Les résultats sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

 

ARTICLE 10.23. SURVEILLANCEDES REJETS AQUEUX

La surveillance de la qualitédes rejets aqueux estréalisée pour les points derejet définis à l'article 4.4.4 suivant
les paramètres etfréquences définis ci-après:



I
Débit
Température
COT
MEST
DCO
DBOS
Ti
Pb
Cr
Cu
Ni
Zn
Fluorures
CN libres
Eydrocarburestotaux
AOX

Dioxine et furanes

1302
1421
1301
1841
1305
114
1313
2555
1382
1389
1392
1386
1383
7073
1084
7009
1106
7707
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Continue
Continue
Continue
Continue

Journalière 1
Jouralière 0
Mensuelle7
Mensuelle®T
Mensuelle
Mensuelle®
Mensuelle®
Mensuelle®
Mensuelle®”
Mensuelle®
Mensuelle®
Mensuelle®
Mensuelle®
Semestrielle

 

La mesure estréaliséesur un prélèvementponctuel,
© La mesure est réalisée par un laboratoire agréé surun prélèvementsur 24 heures proportionnelau débit.
9 la mesure est réalisée par un laboratoire agréé . Au cours de la première année d'exploitation, la mesure est
réalisée touslestrois mois.

Annuelle

Annuelle 0
Annuelle

Annuelle 0

Annuelle
Annuelle ©

Annuelle (7
Annuelle ti}

 

% Concernant les éventuellesautres substances dangereuses présentes au point de rejet X, au regard de laliste de
substances définie au paragraphe3 de l'annexe III de l'arrêté ministériel du 23 mai 2016 relatifaux installations
de production de chaleur à partir de déchets non dangereux préparés sous forme de combustibles solides de
récupération, l'exploitant fait réaliser une analyse mensuelle par un laboratoire agréé durant les 6 premiers mois
d'exploitation, puis met en placeles mesures de surveillance suivantes lorsqueles seuils définis ci-dessous sont
dépassés en contributions nettes :

 

   
 

 

 l'arrêté ministériel du 23 mai 2016
 

 

Autre substance dangereuse visée au|Mensuelle
paragraphe3 de l'annexe II de ns
l'arrêté ministériel du 23 mai 2016 lrimestrielle
Autre substance dangereuse visée au Mensuelle sg
paragraphe 3 de l'annexe I de [rmestricie Pen  
 

ARTICLE10.2.4. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

Article 10.2,4.1. Réseau de surveillance
Le réseau de surveillance se compose des ouvrages suivants :

Dénomination   Piézomètre 4 BSS0
  

  

 

03GSGW Amonthydraulique
   

Superficiel
   
 

  Piézomètre 87 BSS003GSDE  Aval hydraulique   Superficiel  
 

Les emplacements des piézomètres sontreprésentés sur le plan annexé au présentarrêté.
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Ce réseau peutêtre commun avec celui de la société Alsachimie implantéesur Le site.

L'exploitant surveille régulièrement les forages etles entretient, en vue de garantirla protection de la ressource en
‘eau vis-d-vis de tout risque d'introduction de pollution parl'intermédiaire des ouvrages. À cct effet, il prend tout
moyen pour empêcher l’accès à la nappe au niveau dela tête del'ouvrage et pour empêcher les infiltrations depuis
la surface du sol.

En cas de cessation d'utilisation d'un ouvrage, l'exploitant informe le Préfet et prend les mesures appropriées pour
l'obturation ou le comblementde cet ouvrage afin d'éviterla pollution des nappes d'eaux souterraines.

 

Article 10.2.4.2. Programme de surveillance

La surveillance de Ia qualité des eaux souterraines est réalisée suivant les paramètres et fréquences définis ci-
après :

Niveau
Conductivité à25°C 1304

Hi 1302
Turbidité 1295
Nitrates 1340 Semestrielle,

Ammonium 1335 (un prélèvement en période de basses eaux el un prélèvementen période de
Sulfates 1338 hautes eaux)
Sodium 1375
Fer 1393

Manganèse 1394
Hydrocarburestotaux [2962

 

Les prélèvements, l'échantillonnage et le conditionnement des échantillons d’eau sont effectués conformément
aux méthodes normalisées en vigueur.

ARTICLE 10.2.5. SURVEILLANCEDES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT

Article 10,2,5,1, Réseau des points de surveillancedeseffets sur l'environnement
Le réseau de surveillance se compose de points de prélèvementsitués :

= en zone horsd'influencedes installations,
- en zonc(s)d’influence(s) maximale(s) théorique(s), celle(s)-ci pouvant différer suivant le paramètre de

suivi considéré,
= en zone urbaine sous influence(école primaire de Chalampé),
- en zone Natura 2000 sous influence.

L'exploitant détermine et communique à Pinspection des installations classées, avant mise en service de sos
installations, le nombre et l'emplacement précis des points de prélèvements retenus pour constituer son réseau de
points de surveillance.
Le réseau de points de surveillance pourra être commun avecceluide la société ALSACHIMIR.

Artiele 10.2.5.2, Programme de surveillance

La surveillance des effets sur l’environnement est réalisée comme suit :



43148

 

 

 
 

    
  

Prélèvement

| ui s d'une durée
5 Paramètres visés à | :

Surveillance de Lanicte 3.240 | Prélèvementsactifs de 1 semaine PointsL'air ambiant pour es deux| às Axés en
premières: fonctioncampagnes Fra

Surveillance Jauges de retombées de] Annuelle ® résultats de
des retombées 1ypejauge OWEN & l'étude
atmosphériques Dioxines, furanes et 2 neà

métaux visés à Campagnes l’article

Sea Paei24 |onsde sois dedurée

|

1925!des sols minimale
d'1 mois

Biosurveillance Modalités fixéesen fonction des résultas de l'étude prescrite à l'article 10,2.5.3  
 

 

‘à l'exception du monoxyde decarbone
® Les deux premières campagnes de mesures sontréalisées (1) avant la mise en service de l'installation (point
zéro) puis (2) dans un délai compris entre trois mois etsix mois après la mise en service del'installation. Après
cette période initiale, les campagnes de mesures sont réalisées selonune fréquenceau moins annuelle.
Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents; l'accréditation est le mode privilégié de
reconnaissancede la compétence.

Le programme desurveillance pourra être en partie commun avec celui de la société ALSACIITMIE implantée sur
le site.

Lesrésultats de ce programmede surveillance sont repris dansle rapport prévu à l'article 10.3.2

Article 10.2.5.3. Biosurveillance

L'exploitant étudie, avant mise en service de ses installations, les modalités de biosurveillance à mettre en place
pour surveillerles incidences des rejets atmosphériques de ses installations sur les habitats et/ou populations
d'espèces des sites Natura 2000 sous incidence potentielle de ces rejets. L'étude permet notamment de déterminer
le(s) éventuel(s) bioindicateur(s) pertinent(s) ainsi quela nature, la localisation ct lafréquence du suivi à réaliser,

 

ARTICLE10.2.6. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Unecampagne de mesures de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 12 mois à compter de la date
de mise en service des installations puis tousles 3 ans. Les mesures sonteffectuées selon la méthode définie en
annexede l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions
représentatives du fonctionnementdel'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.
La campagne de mesures pourra être communeaveccelle de la société ALSACHIMIE implantée sur le site.
Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notammentà
la demandedu préfet, sil'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible
d'impacter leniveau de bruit généré dans les zones à émergenceréglementée.
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CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATIONET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE103.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitantsuit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 10.2, notamment celles de son
programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. 11 prend le cas échéant les actions correctives
appropriées lorsque des résultats font présager desrisques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur
l'environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fit apparaître une
dérive par rapport à l’étatinitial de l’environnement, soit réalisé en application del’article R 512-8 Il 1° du code
de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en
œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, lecas échéant, un plan
de gestion visantà rétablir la compatibilité entreles milieux impactésetleurs usages.

ARTICLE103.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE

Article 10.3.2.1. Information en cas d'accident

L'exploitant informera immédiatement l'inspection des installations classées en cas d'acoident et lui indiquera
toutes les mesures prises à titre conservatoire.

Article 10.3.2.2. Consignation des résultats de surveillance et information de l'inspection desinstallations
classées

Les résultats de la mesure en continu dela température obtenue à proximité de la paroi interne de la chambre de
combustion en unpoint représentatif demandée l’article 9.2.1.2 et des mesures demandées au chapitre 10.2 sont
conservés pendant cinq ans. Lesinformationsrelatives aux déchetsissus de l'installation et à leur élimination sont
en revancheconservées pendanttoutela durée del'exploitation.

  

Les résultats des analyses demandées aux articles 5.1.9, 92.1, 102.1 et 10.25, accompagnés des flux des
polluants mesurés, sont communiqués l'inspection des installations classées :

+. trimestriellement en ce qui concerne la mesure de la température de la chambre de combustion, les
mesures en continu et en semi-continu demandées à l'article 10.2.1, accompagnées de commentaires sur
les causes des dépassements constatés ainsi que surles actions correctives mises en œuvre ou envisagées ;

+ une fois par an en ce qui concerne les mesures ponctuellestelles que définies aux articles 102.1 et 10.2.5
ctles informations demandéesà l'article 5.1.9 ;

+ dans les meilleurs délais lorsque les mesures en continu prévues à l'article 10.2.1 montrent qu'une valeur
limite de rejet à l'atmosphère est dépassée, au-delà des limites fixées par l'article 9.2.2, en cas de
dépassement des valeurs limites d'émission en ce qui conceme les mesures réalisées par un organisme
tiers telles que définies l'article 10.2.1 et pour tout dépassement des valeurs limites de fraction soluble et
de teneurs en métaux lourds dans les lixiviats des déchets produits parl'installation en ce qui concerne les
mesuresréalisées, le cas échéant, en application de l'article 5.1.9.

 

 

Ces résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une présentation graphique de
l'évolution des résultats obtenus sur une période représentative du phénomène observé, avec tous commentaires
utiles.

L'exploitantcalcule une fois paran, sur Ia base de la moyenne annuelledes valeurs mesurées et du tonnage admis
dansl'année

* Les flux moyens annuels de substances faisant l'objet de limite de rejet par tonne de déchets incinérés ;
+ les flux moyens annuels produits de déchets issus de l'incinération énumérés à l'article 5.1.8 par tonne de

déchets incinérés.

Il communiquece caleulà l'inspectiondesinstallationsclassées et en suit l'évolution.
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L'exploitant réalise chaque année une évaluation du pouvoir calorifique inférieur des déchets incinérés et en
transmet les résultats à l'inspection des installations classées.

Conformément à l'arrêté ministériel du 28 avril 2014 relatif à la transmission des données de surveillance des
émissions des installations classées pour la protection de l'environnement, sauf impossibilité technique, les
résultats dela surveillance des eaux superficielles et souterrainesréalisée conformémentaux prescriptions édictées
par le présent arrêté sont transmis par voie électronique sur le site de télédéclaration du ministère en charge des

stallations classées prévu à cet effet. La télédéclarationest effectuée dans le mois suivant la réception des
résultats de mesures.

 

 

ARTICLE10.33. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURESDE NIVEAUX
SONORES

 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 10.2.1 du présent arrêté sont transmis au Préfet dans
le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration

 

CHAPITRE 10.4 BILANS ET RAPPORTS ANNUELS

ARTICLE10.4.1. DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS ETDES TRANSFERTS DE
POLLUANTS ET DES DÉCHETS

‘exploitantesttenu derenseigner, au cours du premiertrimestre suivant chaque année n, un bilan récapitulatif de
l'ensemble des déchets produits et traités et des rejcts dans l'air et dans l'eau générés par ses installations,
conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets,
Cette déclaration s'effectue sur le site internet de déclaration des émissions polluantes établi par le ministère en
charge del'environnementet du développement durable.

 

ARTICLE 10.4.2. RAPPORTANNUEL D'ACTIVITÉ

Unefois paran, l'exploitant adresse à l'inspection desinstallations classées un rapport d'activité comportant une
synthèse des informations prévues dans le présent arrêté, notamment :

+ les informations prévuesà l’article L0.3.2 du présentarrêté,
+ une notice de présentation de l'installation avec l'indication des diverses catégories de déchets pour Le

traitement desquels l'installation a été conçue,
+ les références des décisions individuelles dont l'installation a fait l'objet en application du code de

l'environnement,
+ tout élémentd'information pertinent sur la tenue de l'installation dans l'année écoulée ct les demandes

éventuellesexprimées auprès del'exploitant par le public,
+ la nature, la quantité et la provenance des déchets traités au cours del’année précédente et, en cas de

changement notable des modalités de fonctionnement de l'installation, celles prévues pour l'année en
cours,

+ les quantités de substances polluants rejetées dans l'air ct dans l’eau ainsi que, en cas de changement
notable des modalitésde fonctionnement, les évolutions prévisibles de la nature de ces rejets pour l’année

 

cours,
+ le taux de valorisation annuel de l'énergie récupérée, lebilan énergétique global prenant en comptele flux

de déchets entrant, l'énergie sortie chaudière ct l'énergie valorisée sous forme électrique et effectivement
consomméeou cédée un tiers, ainsi quele rendementénergétique mensueltel que défini l’article 9.1.2

+ le pourcentagede contribution thermique des CSR incinérés,
* un rapport sur la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l'occasion du

fonctionnementde l'installation.

Le rapport del'exploitant est également adressé à la commission de suivi de site organisée au titre de l’article L.
125-1 du codedel’environnementle cas échéant.



4648
CHAPITRE 10.5 - SYSTÈME D'ÉCHANGES DE QUOTAS

ARTICLE 105.1. AUTORISATION D'ÉMETTRE DES GAZ À EFFET DE SERRE

La présente installation est soumise au système d'échange de quotas de gaz à effet de serre car elle exerceles
activités suivantes, listées autableau de l’article R229-5 du codedel’environnement:

            
   
  

Combustion de combustibles dans desinstallations dontla
puissance calorifiquetotale de combustion est supérieure à 20
MW (à l'exception des installations d'incinération de déchets

dangereux ou municipaux)

  

      
Dioxyde de
carbone   20 MW   

   

Cette autorisation d’exploiter vaut autorisation d'émettre des gaz à effet de serre prévuc l’article L.229-6 du code
de l'environnementau titre de la Directive 2003/87/CE.

Dans les vingt jours ouvrables suivant la date de publication de l'arrêté préfectoral d'autorisation, l'exploitant
fournit les informations nécessaires à l'administrateur national du registre pourl'ouverture d’un compte de dépôt
d’exploitantdansle registre de l'Union.

L'exploitant informe le préfet de tout changement prévu en ce qui concernela nature, le fonctionnement de
l'installation, ou toute extension ou réduction importante de sa capacité, susceptibles de nécessiter une
actualisation de autorisation d'émettre des gaz à effet de serre ainsi que de la date prévisible à laquelle auront
lieu les changements.

ARTICLE 10.5.2. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFETDE SERRE

L’exploitantsurveille ses émissions de gaz à effet de serre sur la base d’un plan de surveillance conforme au
règlementn° 01/2012 du21 juin 2012 relatif à la surveillance el à la déclaration des émissions de gaz à effet de
serre autitre de la directive 2003/87/CEdu Parlement européen et du Conseil. Le plan de surveillance est transmis
aupréfet pour approbationavantla mise en service del'installation.
Dès le début de l'exploitation, l'exploitant doit surveiller ses émissions conformément au plan de surveillance
approuvé par le préfetavantle début de l'exploitation.
LePréfet peut demander à l'exploitant de modifier sa méthode de surveillancesi les méthodes de surveillance ne
sontplus conformes au règlement 601/2012 relatifà la surveillance el à la déclaration des émissions de gaz à effet
deserre.
L'exploitant vérifie régulièrement que le plan de surveillance est adapté à la nature et au fonctionnement de
l'installetion et étudie la nécessité d’une amélioration de la méthode de surveillance. 11 modifie Le plan de
surveillance dans les cas mentionnés à l'article 14 du règlement 601/2012 relatif à la surveillance et à la
déclaration des émissions de gaz à effetde serre.
L'exploitant notifie au préfet toute modification de son plan de surveillance. Les modifications importantes,
notamment celles listés à l'article 15 du règlement 601/2012, sont transmises pour approbation au Préfet dans les
meilleurs délais. Les autres sontportées à la connaissance du Préfet avant le 31 décembre del'année.

ARTICLE 10.5.3. DÉCLARATION DES ÉMISSIONS AU TITRE DU SYSTÈME D'ÉCHANGES DE
QUOTAS D'ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

Conformément à l’article R.229-20 du codel’environnement, l'exploitantadresse au plus tard le 28 février de
chaque année,la déclaration des émissions de gaz à effet deserre de l'année précédente, vérifiée par un organisme
accrédité à ceteffet. La déclaration des émissions est vérifiée conformément au règlement 2018/2067 concernant
la vérification des donnéeset l'accréditation des vérificateurs conformémentà la directive 2003/87/CE. Le rapport
du vérificateur estjoint à la déclaration.
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ARTICLE 10.5.4. OBLIGATIONS DE RESTITUTION

Conformément à l’article R.229-21 du code del’environnement,l'exploitant restitue au plus tard le 30 avril de
chaqueannée un nombre de quotascorrespondant aux émissions vérifiées totales de son installation au cours de
l'année précédente.

 

 

ITRE 11 - MODALITÉS D'EXÉCUTION

ARTICLE11.1.1. FRAIS

Lesfrais inhérents à l'application des prescriptions du présentarrêté sontà la charge del'exploitant.

ARTICLE 111.2. SANCTIONS

En cas de manquement aux prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des dispositions du
chapitre I dutitre VII du livre Î du codedel’environnement.

ARTICLE11.13. DIFFUSION

Une copie du présent arrêté est transmiseà la mairie de Bantzenheim poury être consultée. Un extrait estaffiché
dans ladite maïries pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité
est dressé par le maire de Bantzenheim.
Cetarrêté estaffiché en permanence et de façon visible dans l'installation, parl'exploitant.

L'arrêté est publié surlesite interet de lapréfecture du Haut-Rhin.

ARTICLE11.14. TRANSMISSION À L’EXPLOTTANT

Copie du présent arrêté est transmise l'exploitant qui devra l'avoir en sa possession et le présenter à toute
réquisition.
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ARTICLE11.1.5. EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maires de Bantzenheim et le directeur régional de
L'environnement, de l'aménagement et du logement Grand Est chargé de l'inspection des Installations, sont
chargés, chacunen ce quile conceme, de veiller à l'exécutiondu présent arrêté dont une copie est notifiée à la
société B+T ENERGIE France Sas à Brunstatt-Didenheïm.

 

«i voiederecours
{article R. 181-50 du Codedel’environnement).

La présente décisionpeut être déférée au Tribunal

AdministratifStrasbourg :
= parles pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux

mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;
= parles fiers, intéressés en raison des inconvénients où des

dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3,
dans un délai de quatre mois à compterde:

2) l'affichage en mairie dansles conditions prévues au 2°
de l'article R. 181-44;

b) la publication de la décisionsur le site intemet de la
préfecture prévue au 4° du mêmearticle.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.
Si l'affichage constitue cette dernière formalité,le délai court
à compter du premier jour d'affichagede la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire
'objet d'un recours gracieux où hiérarchique dans le délai de
deux mois. Cerecours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés aux 1° et 2°.

 

Colmar,le 2.0 AVR2020

 

Fabien SESE



Annexe 1 à l'arrêté préfectoral dan. 2.0 AVR 2020
B+T Energie France à Bantzenheim
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Annexe 2 (CONFIDENTIELLE)à l'arrêté préfectoral dau 2 0 AVR. 2020
B+T Energie France à Bantzenheim

Liste des Mesures de Maîtrise des Risques (MMR)
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